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Cette morl était-elle naturelle ?.-N'était-ce pas, au c 

traire, le résultat d'une entreprise audacieuse de la par 

le fait par un étranger, d'avoir souscrit au profil d'un autre 
étranger un ^billet à ordre, oblitje le souscripteur à en 
payer le montant au tvrs-porleur français, lorsque celui-
ci en est cessionnaire par un endossement sérieux el ré-

gulier. 

Il importe peu que cette cession ait eu lieu en faveur du 
Français postérieurement à l'échéance du billet à ordre, et 
qu'elle ait été consentie moyennant un prix inférieur à la 
valeur du litre. 

En conséquence, l'étranger peut être ar/êlè provisoirement, 
en venu de l'art. 15 de la loi du 17 avril f 832, et traduit 
par le Français devant les Tribunaux de France en vertu 
de l'art. 14 du Code Napoléon. 

Il n'y a donc pas lieu, de la pari de l'étranger, à exeiper de 
l'incompétence du président du Tribunal eveiï du lieu de 
sa résidence qui a ordonné son arrestation provisoire, ni 
de l'incompétence du Tribunal qui est saisi ensuite de la 
demande en condamnation du montant du billet. 

Ces questions, d'un intérêt assez peu appréciable pour 

un sportman, ont cependant pris naissance sur le turf 

d'Epsom, ainsi que nous l'avons fait connaître en rendant 

compte, dans nos numéros dos 12 et 13 septembre, des 

débats engagés en première instance. 

Nous rappelons sommairement les faits. 

En' 185 5, un brillant cheval de course, du nom d'EIm-

sthorpe, mourait à la veille du derby, emportant avec lui, 

suivant la règle anglaise qui veut que tout cheval engagé, 

mort avant l'ouverture de la lice, soit, réputé perdant, 

toutes les espérances placées dan; ' 
jambes. 

Le trépas d'EImsthorpe coûtait à S"es .tenants quinze 
cent mille francs. 

on-

epn.-e audacieuse de la part de 

ceux qui redoutaient la noble bête trop souvent victorieuse" 

et qui voulaient s'assurer par le moyen de ce meurtre un 
succès bien facile? 

L accusation, appuyée de procès-verbaux,- a été es-
sayée; mais elle est encore à l'état de mystèsesét n'inté-

resse d'ailleurs que le fond même de ce procès, qui, com-

me on le verra, est réservé par.l'arrêt de la Cour. 

Quoi qu'il en. soit, un sieur Padwick était porteur de bil-

lets a ordre originairement souscrits, en 1853, à son pro-
6s_et renouvelés depuis par un sieur Wieldon, qui s'est 

prétendu l'un de ces infortunés parieurs accablés par la 

mauvaise fortune du décès d'EImsthorpe, survenu à la 
vendes courses. 

Ces billets, au nombre de quatre, sont de 6,100 livres 

»««mgs, ou 154,135 fr., payables à divers termes, tous 

«Mus aujourd'hui. Le sieur Wieldon avait quitté Londres 

' ePocPue, prétend-on encore, de l'échéance des billets 

Pur se réfugier à Tours, où il vivait depuis quelque temps 

fier ju Parfaite tranquillité. Le sieur Padwick, béné-
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cette Si ? V ^«e, circonstance, le souscripteur de 
cette valeur se trouve obligé envers le tiers-porteur de la mê-
me manière que s'il avait traité directement avec lui 

« Attendu que de ces principes il résulte qu'aux ternies de 
'art. 14 du Code Napoléon, l'étranger devient justiciable des 
irmunaiix français, môme pour l'exécution des obligations 
négociables par leur nature par lui contractées en pays étran-

à Paris entre 

propriété-do-

faut que le possesseur de la valeur négociable en soit devenu 
propriétaire en vertu d'un endos régulier et sincère et que la 
négociation dont il excipe ne soit pas seulement un acte simu-
le ou de complaisance de sa part ; 
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 est établi aujourd'hui 
qu Hébert et C« n ont pas acquis la propriété des billets dont 
H s agit pas des endos destinés à laire croire que ces tiers-
porteurs auraient payé le montant intégral de la créance dont 
Us réclament le principal et les intérêts, à savoir 167 3i8 fr 
40 c. ; 

« Attendu, en effet, qu'Hébert, présent à l'audience, a pro-
mut un marché constaté par lettres échangées ' ' 
lui et Padwick, desquelles il -résulterait, que , la 

^Jy^^^kMAf"^^ • -
« Attendu que même en admettant la sincérité de ce marché, 

il en résulterait que l'endos est simulé; que la créance n'a pas 
été passée à Hébert dans la forme des négociations spéciales 
aux billets à ordre; qu'elle ne lui a été transmise qu'en vertu 
d'une cession ordinaire et civile dont le cessionnaire français 
ne peut opposer les effets devant les Tribunaux français à "l'é-
tranger souscripteur des billets, puisque ce cessionnaire est 
passible de toutes les exceptions qui pourraient être opposées 
par cet étranger au bénéficiaire étranger; 

« Attendu qu'Hébert étant, d'après ses propres déclarations 
et les circulaires qu'il a répandues dans te public, agent d'af-
faires, se chargeant de recouvrements litigieux sur la France 
et l'étranger, ne saurait avoir ici d'autre caractère que celui 
de mandataire de Padwick, se substituant au véritable pro-
priétaire des billets dont il s'agit dans le seul but de rendre 
les Tribunaux français compétènts et de procurer à des étran-
gers le bénéfice d'une contrainte par corps qui n'a été établie 
quH dans l'intérêt des régnicoles; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal se déclare incompétent pour connaître de la 

demande intentée au nom d'Hébert et C"; dit par suite qu'il 
n'y a pas lieu de maintenir l'arrestation provisoire de Wiel-
don, et ordonne sa mise en liberté.» 

Les sieurs Hébert et- C" se sont rendus appelants do ce 

jugement, qui a été réformé par la Cour par les motifs 

suivants : 

« La Cour, sur la question de compétence : 
« En droit, 

i « Attendu que celui qui souscrit des billets à ordre, suscep-
tibles d'être négociés, s'expose, par cela même, à devenir le 
débiteur d'individus qui lui seront inconnus et qui pourront 
être étrangers à la nation à laquelle appartiennent les deux 
contractants originaires ; 

« Qu'en telle circonstance, le souscripteur des billets se 
trouve obligé vis-à-vis du tiers-porteur, de la même manière' 
que s'il avait traité directement avec ce dernier ; 

« Qu'il suit de là qu'aux ternies de l'art. 14 du Code Napo-
léon l'étranger devient justiciable des Tribunaux français pour 
l'exécution des obligations, négociables de leur nature, par 
lui contractées en pays étranger -envers un étranger, quand 
c'est un Français qui poursuit, e:i son nom personnel, ladite 

exécution; 
« Qu'il suffit, pour qu'il en soit ainsi, que le tiers-porteur de 

la valeur négociable soit devenu propriétaire en vertii d'un 
endos régulier, et que la négociation dont il excipe ne soit pas 
le résultat de la simulation; . 

« Qu'il n'importe que la transmission par endossement ait 
devancé ou suivi l'échéance, échéance qui n'enlève pas à 
l'obligation son caractère d'obligation à ordre; qu'à défaut 
de toute limitationéeritedans le titre ou dans la loi, l'effet néces-
saire de l'endossement est d'obliger directement le souscripteur 
vis-à-vis du porteur, à l'égal de celui qui aurait lieu, avant 

l'échéance; 
« Qu'il résulte des autorités produites, qu'en Angleterre 

comme en France, les principes sont les mêmes; 
« En fait, attendu que Hébert est porteur de billets à ordre 

de la somme principale del54,f>35 fr., devenus sa propriété, 
en vertu d'endossements réguliers; 

« Que Wieldon ne justifie pas que Hébert, ne soit pas cession-

naire sérieux desdits billets; 
« Qu'il n'y a rien à inférer de ce que la somme payée par 

Hébert, pour prix de la transmission, est inférieure à leur va-

leur nominale; 
« Que d'ailleurs, au cas particulier, la différence existant 

entre la somme déboursée et le montant des billets s'explique-
rait par les chances attachées à leur recouvrement; 

'< En ce qui touche l'arrestation provisoire : 
« Attendu que la loi s'en remet au pouvoir discrétionnaire 

des magistrats pour l'accorder ou la refuser; 
« Que dans la cause, d'une pirt, le défaut de solvabilité ap-

parente de Wieldon, d'autre part, l'importance de la dette, 

rendent nécessaire le maintien de cette mes u-e ; 

" Sur le fond : ... 
«Attendu que la matière n'est pas suffisamment disposée a 

recevoir décision définitive ; 
« En ce qui touche les conclusions de l'intimé relativement 

au remboursement des droits d'enregistrement dont il a fait 

l'avance, etc. ;' • . „ , , . 
« Par ces motifs, la Cour, reçoit Hébert appelant du juge-

ment, rendu au siège de Tours le 24 avril 1856 ; met l'appel-

lation au néant ; 
« Emendant, décharge les appelants des condamnations, etc.; 

« Au principal faisan! droit : 
« Dit que les premiers juges étaient compétents pour con-

naître de la de.naude, maintient l'arrestation provisoire; re-
jette l'exception présentée; dit qu'il n'y a lieu à évocation; 
renvoie la cause et les parties devant le Tribunal civil de 

lilois ; • • 
« Condamne Wieldon aux dépens, etc. » r 

(Conclusions conformes de M. Creffier, avocat-général. 

Plaidants, Mc Robert de Massv, pour le sieur Hébert, in-

timé, et Me Genteur, pour M. Wieldon.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Tourr.emine. 

Audience du 16 octobre. 

AFFAIRE DE FAI'X. 

Léon Izard, âgé de trente et un ans, était employé de-

puis plus d'un an dans la maison des frères Pombla, con-

structeurs-mécaniciens à Meung. Il était chargé de rele-

ver chaque jour le travail des ouvriers et de dresser le 

compte de chacun d'eux. Il leur délivrait deux fois par 

mois, à des époques fixes, des bons de paie signés par lui, 

et c'était sur la représentation de ces bons que les ouvriers 

touchaient, à la caisse de la maison, le montant de leurs 
salaires. 

;
 Un peu avant l'époque de la paie des ouvriers, il était 

d'usage que les logeurs et fournisseurs remissent à la mai-, 

son Pombla les mémoires des dépenses faites chez eux 

parles ouvriers. Un huissier de Meung, M. Benard, était 

chargé d'établir les comptes; il recevait des mains de l'ad-

ministration, sur l'acquit des ouvriers, le montant des mé-

moires qu'il remettait aux fournisseurs eux-mêmes. 

Au cours du mois de juin dernier, M. Beaujanot, chef 

comptable de la maison Pombla, après une longue absence 

pendant laquelle il avait été remplacé par M. Lamboîin, 

remarqua, en vérifiant le livre de la comptabilité, que deux 

bons de paie signés Izard et portant les noms imaginaires 

Bertois et Rousseau, l'un de 58 fr., l'autre de 54 fr. 15 c, 

, même que le montant de ces bons avait été touche par 

bu pour le compte de Peigné auquel il avait remis les 

fonds. On retrouva les deux mémoires des prétendues dé-

penses; ils portaient les signatures imaginaires Bertois et 
Rousseau. 

M. Beaujanot fit part de cette découverte à MM. Pombla 

qui portèrent plainte immédiatement. 

Les dépenses de l'accusé hors de proportion avec ses 

ressources et ses habitudes de dissipation le signalaient 

déjà comme l'auteur de ce détournement et de ces faux; 
il prit la fuite, mais il ne tarda-pas à être arrête. 

Dans son premier interrogatoire,,il reconnut qu'il avait, ■ 

en effet, fabriqué les deux bons de paie soldés le 7 juin 

dernier sous les noms imaginaires de Bertois et Rousseau. 

Il reconnut en même temps que c'était lui qui avait appo-

se au bas de la note des dépenses faites chez Peigné les 

deux signatures imaginaires Bertois et Rousseau. 

Après ces aveux, Izard soutint qu'il n'avait pas commis 

d autres faux ; mais un examen plus minutieux des regis-

tres et des écritures de la maison Pombla amena la décou-

verte de nombreux détournements commis par Izard, et 
des moyens préparés par lui pour les commettre. 

Izard, dans son second interrogatoire, a reconnu qu'il 

avait, en effet, fabriqué de nombreux bons de paie sous le 

nom d'ouvriers supposés. Il a déclaré qu'il s'était présenté 

lui-même à la caisse de la maison, ayant à la main le= 
bons Poulain, Rimbnnlt, Brinon ot Thomas, et qu'il avait 
touché le montant. Quant aux autres nous, n a atone qu'il 

en avait fait usage en les faisant remettre à l'administration 

ainsi que les notes de dépenses fabriquées au profit de 

Peigné, au nom des mêmes ouvriers supposés ; que Ber-

nard en avait touché le montant et l'avait versé entre les 

mains de Peigné, se remboursant ainsi des sommes avan-

cées ̂ par lui à Izard. 

L'Instruction a appris en effet qu'Izard, pour faire face 

à ses prodigalités, empruntait des sommes considérables 

à Peigné, en prétextant faussement que ces sommes n'é-

taient que des avances qu'il faisait au nom de la maison et 

pour le compte d'ouvriers qui partaient avant la paie. La 

nonne foi de t eigné a été-un instant mise en doute; mais il 

a établi qu'il avait toujours été sous l'empire de l'accusé 

et qu'il n'avait jamais cru causer le moindre préjudice à 

la maison Pombla. 

Ces faux n'étaient pas les seuls commis par Izard. A la 

même époque, il fabriqua, au profit d'ouvriers de la mai-

son Pombla, des bulletins de paie s'élevant à des sommes 

supérieures à celles qui leur étaient réellement dues.Ceux-

ci les acceptaient, pensant que l'excédant était destiné à 

solder d'autres ouvriers qui travaillaient sous leurs ordres. 

Mais soit le jour de la paie, soit la veille, l'accusé leur an-

nonçait qu'il avait fait une erreur, et les priait de lui re-

mettre l'excédant du salaire qu'ils allaient recevoir, afin, 

disait-il, d'en rendre compte à la caisse sans que ses su-

périeurs s'en aperçussent. 

Plusieurs bulletins de paie ont été ainsi fabriqués par 

l'accusé, mais il n'a été possible d'en retrouver que deux. 

L'un est souscrit au profit d'un sieur Sarget, et s'élève à 

la somme de 368 francs, alors qu'il n'était dû en réalité à 

ce dernier que 268 francs. L'autre est souscrit au profit 

d'un sieur Goulard pour la somme de 442 francs, tandis 

qu'il ne lui était du que 342 francs. 
Ces deux ouvriers,touchèrent, sur la recommandation 

d'Izard, le montant intégral des deux bulletins, en remet-

tant l'un et l'autre les 1.00 francs d'excédant à l'accusé 

qui ne les a jamais restitués à la caisse de la maison 

I'o mbla. 
Izard a reconnu qu'il était l'auteur de la fabrication de 

ces deux bulletins de paie dont il avait faussement exagé-

ré la valeur. 
Les témoins entendus ont confirmé les charges de ^ac-

cusation. 
M. Choppin, ministère public; Me Johannet, défenseur. 

Izard, déclaré coupable avec circonstances atténuantes, 

a été condamné à trois ans d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dufresne. 

Audiences des 14 et 15 octobre. 

PLAINTE EX ESCROQUERIE. — M. REBOUX, IMPRIMEUR, CONTRE 

M. LARDIN, PROPRIETAIRE-GERANT DES JOURNAUX,/» Vé-

rité ET le Courrier de Lille. 

Au commencement de 1854, le journal la Liberté, fondé 

depuis quelques années, avait été atteint par deux con-

damnations. Il s'était pourvu en cassation contre la der-

nière, et bientôt il allait mourir. C'était une riche succes-

sion à recueillir : le nombre de ses abonnes dépassait 

2,600, et la moindre solution de continuité dans le service 

dès abonnements pouvait tout perdre. _ 
Pour sauver la situation, il fallait arriver a Lille avec 

l'autorisation de publier un nouveau journal, et des tonds 

pour acheter du gérant de la Liberté a liste des abonnes. 

Ce n'était pas tout. Un autre journal, crée par M. Dela-

marre sur les ruines du Journal de Lille, et appelé le 

Nord jouissait à juste titre de la laveur publique ; on 

pouvait craindre qu'il ne donnât asile à un grand nombre 

des abonnés de la Vérité ; il était peut-être dangereux 

pour un nouveau-venu da lutter contre lui. Dans cette oc-

currence, vint à Lille le sieur Lardin. II avait longtemps 

habité Lyon, et s'était même, dit-on, occupé de la direc-

tion d'un journâl. 

Il arrivait avec l'autorisation du gouvernement de pu-

blier deux journaux à Lille, il traita d'abord des abonnés 

de la Liberté, puis se mit en rapport avec M. Delamarre, 

et parvint à acheter de lui la propriété du journal le Nord. 

Il reprit môme la suite d'un bail de dix-huit ans. 

Maître de la position, Lardin remplaça les titres des 

deux journaux qu'il avait achetés : la liberté s'appela /cr. 

Vérité, et le Nord, le Courrier de Lille. 11 distribua les 

rôles de gérant, se rapprocha de M. Reboux, imprimeur 

de la" Liberté, et lit avec lui un traité dont l'inexécution 

l'amène sur les bancs de la police correctionnelle, sous la 

prévention d'escroquerie. 

A l'appel de la cause, M" Ladureau, avocat, expose les 

faits suivants : 

sesseur de l'autorisatiou de publier deux journaux politi-

ques. Il venait prendre la succession de la Liberté qui s%-

croulait. Il traita avec Reboux, et celui-ci s'engagea à 

payer à Lardin, à titre de fermage, une somme de 12,000 

francs par an, une somme de 1,000 fr. comme traitement 

attaché à sa qualité de gérant d'un des deux journaux, et 

à alFecter aux frais de rédaction une autre somme qui ne 

pouvait être moindre de I6,ti00 fr. Lardin, aussitôt après 

le premier mois d'exploitation, voulut percevoir le dou-

zième des 16,000 fr. et payer directement ses rédacteurs. 

Bcboux s'y refusa. Les Tribunaux furent saisis, et déci-

dèrent que, le contrat ne portant pas forfait pour cette 

somme de 16,000 fr., Reboux en avait le maniement, 

lorsque Lardin pouvait l'attribuer tout entière à ses rédac-

teurs . 

Usant alors du droit qu'il s'était réservé de nommer ses 

rédacteurs et de fixer leurs appointements, Lardin fit ve-

nir de Paris un factotum, un ami d'enfance attaché à sa 

personne, M. Desolme. qui prit Je titre de gérant du 

Courrier de Lille, signa dans ce journal les articles ex-

traits de la Vérité de la veille, et reç#t des appointements 

de 250 fr. par mois. 

A la fin de la première année, un procès, qui alla, 

jusqu'à la Cour de Douai, fixa à 1,520 francs, restés seuls 
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1 884 tV; mais au mois de juillet dernier, Reboux, qui, 

depuis le départ d'un des rédacteurs de la Vérité, payai' 

à Desolme 250 fr. par mois, apprit d'une manière certaine 

ce qui était évident pour tous : c'est que Desolrne n'était 

pas sérieux et servait à une espèce d'exaction commise au 

préjudice de lui Reboux. Il résista de nouveau, refusa de 

payer Desolme sur le pied de 250 fr. par mois, ce à quoi 

il avait été précédemment forcé par jugement, et Desolme 

avoua n'être qu'un prête-nom, dénonça les manœuvres 

que l'on faisait en son nom, et dit que Lardin prenait sur 

ses appointements une part illicite dont Reboux payait 

seul les frais. 
C'est appuyé sur ces faits que Reboux se présente au-

jourd'hui devant la justice et réclame, à litre de domma-

ges-intérêts, une somme de 3,000 fr., sans préjudice des 

peines auxquelles peut conclure l'organe du ministère pu-

blic. 
M. Desolme est appelé comme témoin. Il dépose : M. 

Lardin, avec lequel j'étais lié d'enfance, vint me trouver 

à Paris et me proposa de devenir son homme d'affaires à 

Lille. J'avais été manufacturier, je m'occupais encore de 

dessins d'étoffes et j'avais peu d'aptitude à devenir jour-

naliste ; mais ma position était précaire et les obligations 

que m'imposait la place offerte par Lardin n'étant que fort 

simples, j'acceptai. Lardin, après m'avoir proposé 1,500 

francs par an, m'en donna 2,000. Un traité fut signé sur 

cette base, et je pus en outre avoir l'espoir d'être logé 

dans la maison dont Lardin avait dû reprendre le bail en 

achetant de M. Delamarre la propriété du journal le Nord. 

A la lin du premier mois, je devais recevoir une somme 

de 1,333 fr. 33 c. et en opérer la distribution à chacun 

des rédacteurs sur le taux de leurs appointements. Re-

boux paya les rédacteurs, et mes appointements me furent 

payés par Lardin. Pendant longtemps Lardin me paya 

directement • mais depuis sept à huit mois, Lardin me 
faisait faire des reçus de 250 fr.; je touchais cette somme 

de Reboux, je la portais à Lardin, qui en prenait le tiers 

et me rendait les deux autres tiers, qui formaient juste 

l'importance de mon traitement mensuel, c'est-à-dire 166 

francs 66 centimes. 
Une première fois, Lardin me força à poursuivre Re-

boux. qui refusait de payer mes appointements à raison de 

250 flancs. Reboux iïii condamne, car Lardin avaH le 

pouvoir absolu de disposer des frais de rédaction et m'a-

vait attribué, vis-à-vis de Reboux, des appointements 

mensuels de 250 fr. 
Une seconde fois, je désavouai la poursuite ; on me dé-

férait le serment et te ne pouvais le fausser; je -vis que 

l'affaire devenait fort sale, et je refusai de suivre plus long-

temps cette voie. , ; 
D. Pourquoi vous êtes-vous frotte a cette saleté? dit M. 

le président, vous pouviez vous y salir aussi? — R. ,'e 

protestais, continue Desolme ; j'écrivis à M" Thery, 1 avo-

cat de M. Lardin, et ne permis plus que l'on pût 

se servir de mon nom plus longtemps pour faire paver à 
Reboux des sommes fictives. Mon sort, était fixé à 2,000 

francs, je ne pouvais avoir plus, je n'avais donc aucun in-

térêt à faire à Reboux des procès dont on veut aujourd'hui 

me faire paver les frais, et ce n'est pas là le moins curieux. 

Dans un prétendu compte que Lardin me présente aujour-

d'hui, entre autres sommes qu'il me réclame, je trouve h s 

frais du procès qu'il m'a fait intenter à Reboux pour arri-

ver à prendre sa part dans les 250 fr. que celui-ci devait 

payer. 
M. Lardin, interroge, avoue les chiffres. Il regrette cie 

n'avoir pas mis dans son contrat avec Reboux que les 

16 000 fr. de rédaction auraient été acquis chaque année. 

« Mais je ine suis fait le créancier de Desolme, dit-il, et 

je ne faisais que reprendre mes avances. Les 16,000 fr. 

de rédaction furent dépensés la première- année, par suite 

d'un jugement qui plaça les correspondances de Paris 

dans les frais de rédaction, et j'avais bien alors le droit de 

reprendre ces sommes sur une seconde année. — Alors, 
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objectet-on à Lardin, si vous aviez dépensé 20,000 fr. en 

une année et 12,000 en une autre, vous vous seriez cru le 

droil de répéter les 1,000 fr. perdus la première année 

sur les bénéfices de la seconde? — Ce'n'est pas tout à fait 

cela, répond Cardin. J'ai calculé que les trois années de 

mon traité avec Reboux devaient produire 48,000 fr. de 

frais de rédaction; si dans une année je dépassais la 

moyenne, je voulais nie rattraper sur l'autre. — Vous 

étiez dans l'erreur. Votre qualité d'administrateur vous 

donnait le droit de bien administrer, honorablement, et 

pour le bien de l'entreprise; mais vous n'aviez pas le 

droit de -disposer, en dehors de Reboux, des bénéfices 

qu'une bonne administration a,urait pu réaliser sur les 

16,000 fr. de rédaction. Voilà sans doute ce qu'on va di-

re, voilà ce à quoi vous avez à répondre. » 

M" l.adureau prend la parole: 

C'est une grave affaire que celle-ci, dit l'organe de Re-

boux. L'homme qui vient à Lille pour y prendre posses-

sion de deux journaux, qui vient y occuper une position 

importante, devait être scrupuleux sur ce qu'il avait à fai-

re. Au lieu de voir là un moyen de fortune honnête et un 

moyen de propager des doctrines salutaires, il n'y a vu 

que l'exploitation d'un imprimeur. Reboux avait un maté-

riel tout dispos»'", il devait le faire fructifier, on put facile-

ment lui imposer un contrat léonin, et lorsque les frais de 

rédaction furent lixés à 16,000 fr., la pensée de Lardin 

semble n'avoir été' autre que de s'attribuer le plus possi-

ble de cette somme. 

M" Ladureau donne ici lecture d'une lettre où cette pen-

sée est clairement développée par Lardin lui-même à De-

solme. Fais-toi donner 250 fr. par Reboux, écrit Lardin 

à Desolme, prends ta part, et fais-moi passer le surplus. » 

A la lecture de cette lettre, Desolme se lève et déclare 

que ce document n'a pas été fourni par lui. 

« Cette lettre m'a été volée ! » dit Desolme. 

Mors, dit M. le président, reprenez-la, si vous la ré-

clamez. 

Desolme reprend sa lettre. 

Me Ladureau continue de développer les faits, et cède 

ensuite la parole à Me Théry, défenseur de Lardin. 

Toute l'argumentation du défenseur repose sur ce fait : 

c'est que Lardin, qui n'avait traité avec Jesolme que pour 

une somme de 2,000 fr., lui en attribuait efiëctivement 
3,000, et reprenait par tiers les somm» I^I-.»^ 

avancées. 
M' Ladureau. répliquant, dit que Lardin ne voulait pas 

d'économie sur les 16,000 fr. En mai 1856, pour en ab-

sorber la totalité, il donna à deux de ses rédacteurs une 

somme, de près de 400 fr. en appointements supplémen-

taires. Et, pendant ce temps, Reboux payait à Desolme 

250 IV. par mois. Cela aurait encore duré neuf mots sans 

la maladresse du second procès Desolme. Aujourd'hui M. 

Lardin a attaché son fils a la rédaction de la Vérité, et, 

dans le décompte qu'il nous donne des appointements des 

rédacteurs, nous voyons figurer Lardin fils pour 173 fr. 

en mai, pour 2801V. en juin, et pour 384 fr. en juillet. 

Or, Reboux a eu la curiosité de conserver les documents 

semblables à ceux qui ont servi à la confection de la 

Vérité, et, eu compulsant ces documents et la collection 

de la Vérité du mois de mai, on peut se convaincre que, 

dans tous les articlés signés Ch. Lardin, il n'y a pas une 

ligne écrite par lui. Et cependant il a reçu 173 fr. pour ce 

mois-là. 

M. le procureur impérial Prestat a la parole : 

La défense disait hier que de pareils procès n'auraient pas 
du se dérouler devant les Tribunaux ; elle avait raison. Si les 
personnes qui prennent aujourd'hui les moments du Tribunal 
Siaieni i.té.dianes de la position qu'elles o cupaient dans la 

^auraient pas rempli la ville de leins ndicules'prefennoiis^ 
D'abord Reboux refuse de payer les 1,000 francs du gérant, ; 
puis Lar un, venant à la rescousse, fait à Reboux procès sur 
procès, à ce point que toutes les juridictions en ont été sai-
sies. 

Ce procès nouveau est grave, car Lardin peut y laisser son 
honneur. En admettant que Lardin n'ait pas escroqué selon la 
loi, il peut y avoir au moins dol civil, et la loi morale atteint 
tout quand la loi civile n'atteint qu'un fait déliclif. 

En fait, l ardin, usant du droit qu'il avait de choisir ses ré-
dacteurs, traite avec Desolme pour une somme de 2,000 francs 
par an. Toujours et en tout temps, Desolme a touché 160 fr. 
60 c. par mois, lieboux a-t-il payé plus de 2,000 francs? La 
première année, non. Les 16,(i0 > francs avaient été dépassés 
par suite d'un arrêt de la Coin1 de Douai qui faisait entrer les 
frais de correspondances dans les 10,000 francs. Cela autori-
sait-il Lardin à tromper Reboux sur le chiffre des appointe-
ments de Desolme? l'as le moins du monde. Si Lardin dépas-
sait les 10,000 francs, lui seul devait en supporter la censé-

. quence. 
Et d'abord, à quelle époque a-t-on cherché à tromper Re-

boux ? Toujours. Rapportez-vous-en à la lettre où Lardin l'a-
voue lui-même, et dans laquelle il disait à Desolme de récla-
mer à Reboux 280 fr., quitte à faire sa part. Certainement ce 
sont ! là des manœuvres qui consistent que Lardin voulait de 
Reboux 250 fr. quand il n'en donnait que les deux tiers à 
Desolme. 

Jusqu'en novembre 1855, Lardin n'avait pu profiter de sa 
supercherie. Mais, à cette époque, la retraite d'un rédacieur, 
M. Venzac, laissa disponible une somme de 300 fr. par mois, 
et alors commença l'exécution de la supercherie dressée contre 
Reboux. Lardin a donc fait son profit singulier et illégitime 
de tout ce qui dépassait la somme servie par lui à Desolme. 
t n jour, Keboux i-ésiste. Lardin pousse Desolme en avant; un 
procès est l'ait au seul bénéfice de Lardin, puisque seul il pro-
file de la somme iiidueuieut payée par Reboux; Lardin obtient 
gain de cause, et aujourd'hui il veut laire payer les frais de 
ce procès à Desolme, qui n'y avait pas plus à perdre qu'à ga-
gner. 

Si, en deux années d'administration, Lardin avait dépassé 
Oc 7 à 800 fr. les Irais de rédaction, croit-il pouvoir s'arroger 
te droit de répéter celte somme sur la troisième année et sur 
les appointements de Desolme'? Mais il avait une rente do 
12,000 fr., un appointement de 1,000 fr. comme gérant; cela 
lui permettait bien de parer à quelque minime perle que sa 
gestion seule eût en Ira'née. 

Lardin a donc perçu de lieboux des sommes que celui-ci ne 
lui devait pas, et cela eu moyen de manœuvres frauduleuses. 
Ces manœuvres sont des procès, des jugements ; puis, lorsque 
Desolme s'est, présenté chez lieboux avec un reçu de 2,'iO fr., 
c'était, encore une manoeuvre frauduleuse, et elle s'est renou-
velée sept ou huit. fois, lieboux, convaincu qu'il est trompé, re-
fuse de payer il la neuvième l'ois ; il défère le serment à De-
solme, ei celui-ci, rappelé à l'honneur par la nécessité de se 
parjurer, se retire et désavoue tout. La peine seule doit en re 

tomber sur Lardin. 
Tout cela constitue un ensemble de faits frauduleux. En se-

cond lieu, il y a eu remise d'argent ; mais il reste un point 
délicat, fies manœuvres frauduleuses ont-elles eu pour résultat 
dé faire croiie à un crédit chimérique, à un pouvoir imagi-
naire, ainsi que le veut l'article 405 du Code pénal'? Je ne le 
crois pas. lieboux, trompé dépouillé, n'avait pas la confiance 
abusée ; car les procès pendaient sur sa tête comme une épée 
deDamoclôs , et il '.'avait pas confiance. Ce serait donc grâce 
a cette subtilité de droit que Lardin pourrait peut-être échap-
per aux rigueurs correctionnelles ; mais, dans ce cas, il n'é-
chapperait pas à la justice morale, et celle-là frappe to jours 
juste. Lardin devra toujours établir qu'il n'est pas coupable 
de ce fait, déshonorant de s'être fait payer par lieboux di s som-
mes qui ne lui étaient pas dues, et il ne parviendra pas à cela. 

W Théry termine le débat par quelques paroles en fa-

veur de Lardin. Mon client, dit-il, croyait sincèrement que 

la somme de 16,000 fr. élait un forfait. Cette prétention 

était erronée, et voilà le point de départ des discussions et 

des procès. Le défenseur soutient qu'on aurait donné 

3,000 fr. à Desolme aussitôt que ce dernier aurait été 

quitte envers .Lardin des sommes qui lui avaient été 

avancées. Dans tous les cas, ajoute-t-il, si le Tribunal 

partage l'opinion de M. le procureur impérial qu'il y a fait I 

moral, du moins il n'y a pas délit comme le veut la loi, ! 

donc il n'y a pas lieu à condamner. 

Après une délibération assez longue, et la remise de 

l'affaire pour le prononcé du jugement, le Tribunal rend 

le jugement suivant : 

« Attendu que, par acte sous seing privé, en date du 23 
mars 1851, enregistré, Lardin, propriétaire des journaux la 
Vérité et le Courrier de Lille, en a affermé l'exploitation à 
Reboux, moyeimantiuieredevanceannuelle de 12,000 fr., indé-
pendamment d'une rétribution annuelle de 1,000 fr. attachée 
à la gérance de l'un des deux journaux que ledit Lardin s'at-

tribua; 
« Qu'il fut stipulé expressément audit acte que Lardin nom-

merait les gérants et rédacteurs, et fixerait le chiffre de leurs 
appointements, en se renfermant toutefois, pour tous les trai-
tements réunis, dans les limites d'une somme maximum de 
10,000 fr. que Reboux devrait, à cet elfet, tenir annuellement, 
disposée pour cette affectation; 

« Attendu qu'après avoir judiciairement échouédans sa pré-
tention de toueber annuellement de Reboux l'intégralité de 
ladite somme de 16,000 fr., qu'elle fut ou non absorbée en 
entier par les frais de rédaction et de gérance, Lardin eut re-
cours à des machinations pour faire son profit singulier de 
partie desdits 10,0u0 fr., alors qu'ils ne seraient pas épuisés 
par les appointements légitimes des rédacteurs; 

« Attendu que Lardin, en attirant à Lille Desolme, son ami 
d'enfance, dont jusque-là la profssion avait été de composer 
des dessins industriels, pour lui confier le poste de rédacteur 
de journal, faisant en cela plutôt acte de camaraderie que de 
bonne administrationî fixa ses appointements réels à la somme 
de 2,000 francs par an, soit 106 fr. 66 c. par mois ; 

« Que ce point de fait estétabli d'une manière irréfragable 
tant par la déposition de Desolme que par l'aveu que Lardin 

lui-même a dû en passer; 
« Qu'il n'échet de s'arrêter, quant à ce, à la distinction pro-

duite par Lardin, à savoir que, par rapport à lui, les appoin-
tements de Desolme ne devaient jamais excéder 2,< 00 francs, 
tandis que resp ctivement à Reboux, et jusqu'à parfait épuise-
ment des 16,000 francs, ils auraient réellement été de 3,000 
francs, so't 250 Irancs par mois; 

« Que cette distinction purement chimérique, qui ne repose 
sur aucune donnée digne de foi, se trouve au contraire repous-
sée par tous les faits et circonstances de la cause ; 

« Qu'il résulte de ceux-ci qu'à côté des appointements réels 
de Desolme, qui n'étaient que de 106 fr. 66 c. par mois, qu'il 
se boruait à toucher pour lui-même, il y avait des appointe-

Reboux, et dont la portion fictive, soit le ders, faisant paf 
mois 83 fr. 33 c, élait appréhendée, à l'insu de Reboux, par 
Lardin, qui en faisait son profit singulier; 

« Qu'il est bien vrai qu'usant de ses prérogatives, Lardin 
eût pu élever les appointements de Desolme à la somme men-
suelle de 250 fr., mais que cela n'eût pu se faire qu'à la con-
dition que Desolme en fût le seul bénéficiaire et sans s'en at-
tribuer personnellement quelque part que ce fût ; 

« Qu'il est bieu vrai encore qu'étant donné hypothétique-
mont que Lardin avait fait des avances à Desolme, il eût pu les 
recouvrer au moyen de retenues à opérer par lui sur les ap-

pointements de son débiteur; mais qu'il est indubitable aussi 
que, dans tous les cas, ces retenues n'auraient pu légitime-
ment s'opérer que sur les appointements réels dudit Desolme, 

et non pas sur une portion fictive desdits appointements dont 
on aurait mis insidieusement la charge sur Reboux, avec le 

r. sultat de lui frire payer les dettes de Desolme envers Lardin; 
« Attendu que les machinations qui viennent d'être men-

tionnées n'ont point abouti pour les vingt premiers mois de 
l'exploitation, à raison de ce que les limites du crédit de 
16,000 fr. furent dépassées pendant cette période et qu'il n'y 
avait rien à exiger de plus de lieboux, mais que pour la pé-
riode suivante, où il n'en fut pas de même, et pendant huitmois, 
cette spoliation, à raison de 83 fr. 33 c. par mois, fut sans in-
terruption perpétrée au préjudice de Reboux et se serait con-
tinuée vraisemblablement jusqu'au terme de l'exploitation, si 
en présence d'ui e délation de serment judiciaire, Desolme, 
faisant amende honorable, n'avait, par le refus de le prêter, 
^-sé de s'associer à des faits frauduleux, dont il fut alors le 
révélateur et dont jusque là 0 n'avait été <|uo lo complice ; 

« Attendu que ces laits ne constituent pas seulement le dol 
civil, comme ou l'a prétendu, mais qu'ils sont éminemment 
caractéristiques du délit d'escroquerie selon l'art. 405. du 
Co 'e pénal ; 

« Qu'en ellèt, il y a eu en l'espèce : 

« 1° Remise de fonds immédiate ou médiate par Reboux à 
! ardiu ou à Desolme, à la destination spéciale de solder à ce-
lui-ci ses appointements ; appointements fictifs en partie et in-
férieurs en réalité auxditsfonds, dont, à la suite d'un concours 
déliclif entre lui et Desolme, Lardin s'est approprié la diffé-
rence ; 

« 2° Manœuvres frauduleuses qui ont déterminé Reboux à 
ladite remise en lui donnant la croyance imaginaire que Lar-
din ou Desolme avaient le pouvoir de l'y contraindre par les 
voies d'action ou d'exécution judiciaire en lui inspirant la 
crainte chimérique de cette exécution; 

•< Que, d'ailleurs, cette remise de fonds représentant la 

portion fictive des appointements de Desolme, n'a nullement 
été volontaire de la part de Reboux, qui ne l'a faite que dans 

l'ignorance longtemps invincible de manœuvres frauduleuses 
employées par Desolme ou Lardin pour tromper sa crédulité 
et amener la spoliation de partie de sa fortune; 

« Que, parmi les manœuvres, viennent aussi, et indépen-
damment de l'action judiciaire en paiement d'appointements 
sur le taux fictif de 250 fr. par mois, se ranger les faits de 
mensonges écrits, qui ont consisté, le premier, en la déclara-
tion adressée par Lardin à lieboux, à la date du 1" mai 1856, 
que les appointements accordés par lui à Desolme étaient de 
250 fr. par mois; le deuxième, en l'exhibition faite à lieboux 
par Desolme, agissant à l'instigation de Lrrdin, de quittances 
de ladite somme partiellement fictive de 250 fr. par mois; 

« Attendu que le délit d'escroquerie ainsi reconnu exister à 
la charge do Lardin s'aggrave de la position occupée à Lille 
par celui-ci et de la garanti'.; morale d'honnêteté que celle-ci 
devait offrir ; 

o Attendu qu'il est résulté, pour Reboux, du délit dont s'a-
git, un dommage qu'il convient d'apprécier eu égard aux don-
nées suffisantes dont le Tribunal dispose : tntÉî 

« Vu l'article 405 du Code pénal ; 
« Vu aussi l'article 163, eu égard aux circonstances atté-

nuantes , 
« Le Tribunal, faisant droit sur les réquisitions du ministère 

public, condamne Lardin, par corps au besoin, en une amende 

de i ,50 ! fr. ; 
« Statuaot sur les conclusions de Reboux, condamne, en-

vers lui, lardin nu paiement de la somme de 1,00U francs à 
titre de dommages et intérêts ; 

« Condamne en outre Lardin aux frais des poursuites, dont 
Reboux sera lenu, sauf son recours contre ledit Lardin ; le 
ton! par corps ; 

« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

CH1101VIQ.CE 

PARIS, 18 OCTOBRE. 

- Au nombre des mille petits métiers qui s'exercent clan-

destinement sur la voie publique, il faut mettre en pre-

mière ligne la vente de flacons d'eau de Cologne supérieure, 

par suite de faillites. Il n'est personne qui n'ait été témoin 

de ce commerce, bien que les stations des individus qui 

l'exercë»i soient très courtes et que leur débit, fait en 

l'absence momentanée d'agents de police ou de sergents 

de ville, dure rarement plus de quelques minutes. 

Le métier de marchand d'eau de Cologne ambulant n'é-

tant, pas en bonne odeur auprès de l'autorité et ne s'exer-

çant qu'à la dérobée, exige deux associés : l'un fait le guet 

et l'autre l'annonce, conçue le plus ordinairement en ces 

termes ou quelque ebose d'approchant : 

« Ah ! tenez, mesdames, voici une quantité considéra-

ble d'eau de Cologne garantie Jean-Marie Farina, prove-

nant de*la vente par autorité de justice de. mossieure 

Chapotel, rue Saint-Honoré, n" 128 bis, une des premières 

maisons de parfumerie de la capitale, la même qui s'est 

toujours vendue dans tous les magasins 2 et 3 francs le 

flacon- je les donne, moi, pour la faible bagatelle de 20 

centimes, 4 sous, et la preuve, messieurs que ça-n est 

point de l'eau claire, comme beaucoup de charlatans vous 

en vendent journellement, c'est que vouS'allez en juger 

vous-mêmes. » ... 
Ceci dit, notre homme tire de son panier une poignée 

de foin, y verse le contenu d'un flacon pris au hasard, et 

dont le'parfum authentique va convaincre la foule ; [uns d 

présente une allumette en feu au liquide (pu s enflamme a 

l'instant et prouve ainsi aux gens qui l'entourent que son 

eau de Cologne est véritable. Pichon en était là de son 

opération, quand Durillon, son associé, qui faisait le guet, 

signale Un tricorne de sergent de ville ; aussitôt le loin est 

éteint et le panier enlevé par Durillon qui disparait avec 

la marchandise. 
Mais l ichon n'avait pu échapper à l'agent, et voila les 

«deux parfumeurs devant le Tribunal correctionnel pour 

tromperie sur la nature de la marchandise vendue. 

Le sieur Hoflmann, sergent de ville, raconte qu'il a ar-

rêté Pichon le 27 septembre à la Chapelle, à six heures et 

demie du soir, dans les circonstances que nous venons de 

faire connaître. Il ajoute qu'un seul flacon contenait de 

l'eau de Cologne véritable ; que quant aux autres, ils ne 

contenaient que de l'eau dans laquelle on avait fait infuser 

un peu de menthe, de lavande et de thym , bien qu'ils por-

tassent une étiquette avec ces mots : Eau de Cologne su-

périeure. 
Pichon avoue le fait : tour-à-tour artiste dramatique, 

puis mouleur, puis marchand de fauteuils ambulant, il 

exerçait, en dernier lieu, la profession de marchand d'eau 

de Cologne. Durillon, lui, déclare qu'il ne faisait que por-

ter le panier, que, par conséquent, il n'a pas trompé la 

pratique. 
Le Tribunal a condamné les deux parfumeurs, chacun 

à quinze jours de prison. 

— Heureux âge que celui d'Hubert, où l'on peut impu-

nément avaler vingt-six douzaines de macarons pour des-

sert et s'endormir "par là-dessus avec le calme d'un esto-

mac sans peur et d une conscience sans reproches ! Un 

honnête homme serait mort de honte ou d'indigestion ; lui, 

• pu avait volé les macarons, n'a été nullement incom-

modé de sa gloutonnerie, et il ne commence à en com-

rewlre la sravjié oue devant le Tribunal correctionnel. 
Le fait est ^rave, efteuci, ^ vuanmo OUL. 

effraction. 

Le sieur Zecht, marchand forain, dépose ainsi : J'occu-

pais ce jeune homme, depuis six semaines environ, à gar-

der ma boutique. Le jour de la fête de Vaugirard, je l'en-

voie faire une course, et je prépare tout mon bataclan en 

attendant mon gamin. Voyant qu'il ne revenait pas, je 

pars, pensant qu'il viendrait me retrouver sur le champ 

de foire; mais il n'y vint pas. Le soir, en rentrant, je 

trouve ma porte ouverte forcément ; j'entre, et je vois mon 

gamin qui dormait bien tranquillement, et j'aperçois des 

papiers à macarons qui sortaient de ses poches. Je me 

dis : « 11 m'a mangé ma marchandise. » Je le fouille ; il 

avait sur lui vingt-six cartes de douzaines rie macarons, 

mais les macarons n'y étaient plus, on en voyait seulement 

les marques. 

M. le président : 11 avait partagé avec quelques cama-

Huberl : .Non, m'sieu; je vous promets que je n'en ai 

donné à personne. 

M. le président : Vous a vez tout mangé .' 

Httbert : Oui, radiât -, 

M. le président : Mais c'est très grave ce que vous avez 

fait là, c'est un vol avec effraction. 

Hubert : M'sieu, j'étais entré chez m'sieu Zechl pour 

1 attendre. 

Zecht : Tu savais bien que j'étais à, Vaugirard.. 

M. le président : La preuve que vous avez fracturé la 

porte pour voler Tes macarons, c'est que vous en avez 

mangé vingt-six douzaines. 

Hubert : M'sieu, c'est parce que je n'avais pas assez 

déjeuné. 

Le plaignant : Ah! c'était comme dessert que vous 

mangiez vingt-six douzaines de macarons? 

Un gendarme s'avance et déclare être le frère du pré-

venu; il le réclame et prend l'engagement de le renvoyer 

dans sa famille. 

Le Tribunal, sur cette promesse, ordonne qu'Hubert 

sera rendu à son frère. 

— La garde amène sur le banc des accusés, devant le 

1" Conseil de guerre, un sergent de voltigeurs de la gar-

de impériale, décoré de la médaille militaire et du ruban 

de Crimée. Interrogé par M. le président, ir déclare se 

nommer Antoine David, entré au service comme jeune 

soldat de 1841; il a fait les campagnes d'Afrique, d'Italie 

et de Crimée; à l'assaut de la tour Malakoff, il fut mis hors 

de combat par un éclat de bombe. Aujourd'hui, ce vieux 

soldat, dont l'uniforme est orné d'un double chevron d'or, 

comparaît devant îa justice miliiaire, sous la prévention 
de voies de l'ait. 

M. le président, au prévenu: Vous êtes inculpé d'avoir 

injurié et frappé une jeune fille, avec laquelle vous aviez 

hé une conversation inconvenante. Reconnaissez-vous le 
lait? 

Le prévenu : C'est elle qui m'a provoqué par de gros-

sières paroles en réponse aux gentilles que je m'étais per-

mis de lui adresser, comme ou fait souvent, quand ou 

rencontre uni; personne que l'on croit aimable. 

AL. le président : Cela suliit, nous voyons quel est votre 

système; nous allons entendre la plaignante. 

L'huissier introduit une grande fille, d'une mise simple 

mais coquette; elle est coilî'éc d'un bonnet rond de paysan-

ne orné de rubans. C'est M"° Augustine, âgée de vingt-

deux ans, ouvrière à la manufacture impériale des tabacs. 

M. le président, au témoin : Faites votre déposition. 

Augustine : Le premier lundi de septembre, j'étais 

sorlie à l'heure de mon dîner pour aller puiser de l'eau à 

la fontaine de l'avenue où je demeure. Pendant que j'étais 

là, un sergcnt de voltigeurs de la garde, à.moustaches gri-

sonnantes, c'était donc ce monsieur, passa et repassa de-

vant, la fontaine qui coulait très lentement. Chaque fois je 

le vis me lancer des regards à me faire baisser la tête. 

Enfin, monsieur s'approcha et me dit : « Votre fontaine ne 

va pas fort.—C'est possible, que je répondis ; mais on a 

le temps d'attendre.—Alors, dit-il, on pourrait bien cau-

ser un petit brin, et faire une connaissance. » Ma réponse 

fut ce qu'elle devait être, et je lui dis sèchement : « Pour 

gin me prenez-vous, vénérable sergent ? Je vous trouve 

très étonnant de me faire une pareille proposition ! » 

M. le président : Jusque-là il n'y avait pas trop de quoi 

se lâcher. Vous pouviez vous dispenser de répondre à une 

question inconvenante ; vous lui avez parlé sur un ton qui 

n était pas trop décourageant. 

Augustine : Ma réponse était ce qu'elle devait être 

quand un importun vous aborde. Pour lors, le sergent de 

voltigeurs se retire un pas en arrière et m'apostrophe com-

me ceci : « Vous êtes pas bien honnête, ma petite, mais 

vous avez tant d'agrément, que... » Comme il disait cela, 
une autre ouvrière de la manufacture, curieuse comme ii 

n'y eu a pas, vint à la fontaine. Le sergent, pour lui faire 

accroire que nous étions de connaissance, se mit à me tu-

toyer. Alors, ma camarade dit : « Ah ! si le gendarme le 

savait! » et monsieur répéta d'un air moqueur : « Ah ! 
vous êtes gendarmée!... » 

M. le président, interrompant : Mais pendant le temps 

que durèrent ces propos, votre cruche n 

s emplir; pourquoi ne vous en alliez-vous
e
 ̂  £ 

Augustine : Parce que le sergent m'm 1 u
? d 

et comme il insistait pour faire ma conn*;!1lait U>ui
n
„ 

que j'étais venue chercher de l'eau, JRgj* Je fi* 

qiaau surplus j avais mieux queriui. Ma e^ ani0,ire,
lv 

au sergent, qui se tourna vers moi eiin,,. ade îr.ri 
A„» l'^lob imn nue «™

n
A >„!,„„. -i ' >0Ut Pli TV,„ Jrdrla 

que j'étais une pas grand'chose, il
 me

 flan nu" d'sùia 
Excitée par la douleur, je m'écriai : ,, Se,.,» Une 

°cigem,, 
indigne de porter les galons! » Alors il réeln"''' V°u* êtes 

vigoureux soufflet sur le côté gauche que j'en par si 

fendue, et en un instant je fus tout ensanglant"8 laHe 
se sauva. J'allai porter ma plainte aux serge t 
qui l'arrêtèrent. feents de vin0 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous - 3 
cette déposition ? a dire

 Sllr 

/ e prévenu : Mademoiselle était donc à 1 

quand, sortant de déjeuner avec tons les ca °nta'nt' 

bataillon, j'eus le malheur d'entrer dans r
a
v

e

marades
 ̂  

gur. Je ne croyais pas faire du mal en lui parlai"t"6 ^ ̂  

tépondit par des impertinences. Je vis que '^ -^ 
femme pas comme il faut; je me wr»» i- ,°ctait une 

au-

fel-

permis de 1P i ■ , 
Vexée' de ce que sa camarade avait parlé du <r

e
, i 1 "ire. 

courroucée de ma réflexion, elle m'insulta à me>t't 

mes galons. Alors j'ai eu un mouvement de vivarT^ ̂  

M. le président : Vous aviez tort de compromettes 

non-seulement les insignes de sous-officier d'un c a'"si 

lite, mais encore la décoration et les chevrons rf^ ̂  
portez. ■ H«ejon 

/ e prévenu : Je le sais, mon colonel; aussi j'en é 

bien du regret. Je reconnais que j'ai été un neu
P

™r
UVe 

frappant celte femme. v V1' en 

Gaudin, sergent de ville : Me trouvant en surveill 

dans le quartier des Invalides, je vis venir à moi un. ■ 

ne femme qui était couverte de sang. Je crus qu'elle6.''611-" 

été très grièvement blessée. Examen fait de la partie iSf 
je reconnus que tout ce sang s'échappait avec abond'^' 

d'une coupure de la lèvre supérieure. Elle me signala 

teur de celte blessure. Je fis signe à mon camarade 

lier; nous nous arrangeâmes de manière à empêcher la f'! 

du prévenu. Le sergent se laissa arrêter sans opposer ja 

moindre résistance ; il nous suivit chez le commissaire / 

police. 

Le défi nseur : L'excellente organisation actuelle d 
»/>vi,e rl.;« wvmmts dfv ville norme! aux aiients attanh' > 

une section de connaître le personnel, bon et rnan " 

de leur circonscription ; le témoin pourrait-il dire ai 

seil quelle est la moralité de la plaignante ? 

Le S'-rgent de ville : D'après les 

j'ai pris sur elle, je dirai qu'elle vit avec ui , 

mais sans faire de scandale. > 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, blàine s'■ 

vèrement la conduite du sergent David, et conclut à te> 

qu'il lui soit fait application de l'article 3tl du Code 

pénal. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations pré-

sentées par M" Joffrès, déclare le prévenu coupable de 

voies de fait sur Augustine ; mais admettant des circons-

tances atténuantes, il condamne le sergent David à 16 fr 

d'amende. 

! au Coii-

'•enseignements m 

— La nuit dernière, vers minuit, une jeune personne 

d'une vingtaine d'années, la demoiselle Adèle G..., coutu-

rière, se promenait d'un air soucieux sur le pont des In-

valides, désert en ce moment, s'a rêtant de temps à autre 

et paraissant incertaine sur la direction ou la résolution 

qu'elle devait prendre. Pendant qu'elle se livrait à ses ré-

flexions, un bruit de pas annonçant 1 arrivée d'un passant 

se fit entendre et, au même instant, s'approchant vive-

ment de la balustrade, elle l'escalada et se précipita dans 

la Seine, où elle fut entraînée par le courant. Le passant, 

qui n'était autre que M. C..., employé au ministère des'li-

nances, s'était empressé d'accourir eii voyant de loin l'es-

calade à la lueur du gaz, mais il n'avait pu arriver assez à 

temps pour empêcher cet acte de se consommer. Il se 

rendit en toute hâte au bateau buanderie voisin, il fit con-

naître le fait, et l'un des employés de l'établissement, le 

sieur Pigossin, se mit sur-le-champ à la recherche de la 

victime, qu'il parvmtiiientôt à découvrir. Après l'avoir re-

tirée sans connaissauee du fleuve, il la transporta dans le 

bateau buanderie, oit de prompts secours ne tardèrent pas 

à la rappeler à la vie, et elle fut ensuite conduite à l'hôpi-

tal Necker. D'apiès sa déclaration, des chagrins domesti-

ques, qui auraient jeté le trouble dans ses idées, seraient 

la seule cause de cette tentative. 

— Un ouvrier fumiste, le sieur Vie!fond, âgé de cm-

quante-quatre ans, étant occupé hier à des travaux de son 

état dans la maison rue de Ménilmontant, 88, était tombe 

d'une hauteur de quatre mètres sur un treillage en bots, 

et il était resté étendu sans mouvement. Vu le peu",™" 

vation. les témoins de l'accident pensèrent qu'il netai^ 

qu'étourdi, et ils s'empressèrent de le porter dans une 

pharmacie voisine pour lui faire donner des secours, et 

on reconnut qu'il avait été tué sur le coup. 
La veille, un ouvrier menuisier, le sieur Dujardtn, en 

travaillant dans la gare du chemin de ici' de 
'Est, avait 

roulé sur un hangar, et, après avoir traversé un vitrage, i 

était tombé d'une hauteur de sept mètres sur une près 

en fer, et avait été aussi tué sur le coup. 

— Deux jeunes filles de quatorze et quinze ans sa-

vaient, hier, la berge dit canal Saint-Martin, en sappi 

chant le plus pris possible de l'arête, afin de voir ce M 

se passait sur l'eau. Tout en »i>'">"»»»i l'une d eue 

un faux pas M tomba dans le «mu! on entraînant ! . 

pagne. Cellfôrayaiif pu s'accrocher avec les 

l'arête, parvint à"se maintenir jusqu'à 1 arrivée aaMj^ 

sants, qui l'enlevèrent et la préservèrent de la su ̂  
sion. Pendant ce temps, un témoin de l'accident, ... 

Duval, se précipitait au secours delà première 

qui avait disparu sous l'eau, et il était assez 1 

fille 

i-eureui p?^ 

l'en retirer au bout de quelques ms 

ont suffi pour la rappeler à la vie 

'Cil 
es som!> 

vé hier 
DÉPARTEMENTS. 

MARSEILLE. — Un déplorable événement est^"^xvriers 

vers six heures du soir au port, de la Joliette. j0j, 

étaient occupés à débarquer du transport amerio^^.^
 de 

■Saterlitc, capitaine Ermis, des projectiles et m, ^Je-

guerre venant d'Orient, quand tout à coup une j^ieii, 

tée par l'un d'eux sur le bord du quai, en lace ^
 at

. 

hangar de la guerre, a éclaté. Huit ouvriers o^^_ ̂  

teints, dont Cinq piémontais et trois_ français
 succ0

mt>e 

montais ont eu ies jambes emportées et on
 j(

j
m0

n-

cetle nuit aux suites de l'amputaiion. Deux ^Vg^j-Diêtt, 

tais moins gravement atteints„et déposes a
 gU

érisoD-

sont dans un état qui fait espérer une prompte b ̂
 fil

. 

Leurs camarades plus légèrement frappes on t
e aU

ciiDe 

cilement transportés chez eux, et leur.etatn m Y 

inquiétude. irtafe évcnp' 
" tr • ,ns c»' 

-1 y 
nuc.iœs.M.ie_"d^

,

n:
-ft 

Malgré la nuit et l'émotion causée par ce i; -,
jon

s. 

ment, on a pris immédiatement toutes 

jiables d'eu atténuer les oons» 

iiaud, 'di! paquebot le é7# , M 

médecins militaire de ia cascVia 
men dp Aiv do lèmo lîî'évetîu^fc 

sur place les premiersjjpins nti: 

sur les quais eu poussant des g' 

Malgré tes funestes com-éqiione 

ocienr D>M^r°" 

.aza 
hîrwr' 

doiiw 
.•licil' 
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qu'il n'ait pas eu lieu 

es' P
em

'
S
ifs tOt^lOT^que'la foule encombrait les 

K*i*
in<ta

f Nous aurions eu sans doute de bien plus 
ITV Ju V? 1à^déplorer. Les éclats de la bombe se 

Khf«
lises

,
 V

'
C
i!^ent projetés dans la direction du bouleyart 

pavil 

3S ment projetés dans la turee 
Wkl&^A pavillons des Messageries impériales, 

Km®5 et •m He très gros morceaux du projectile. 
fv„ i recueilli oe i e 
[l'on » L

a
 veuve Crosnier, condamnée 

fciH* ̂  '
t
 par la Cour d'assises d'Indre-et-Loire 

WUae *> "'L.nier et qui s'était pourvue en cassation 

5septtinbr^
t g

-
est

 'suicidée pendant la nuit du 11 au 

Lue ce^pHuie qu'elle occupait au pénitencier de 

" Jii"- • • t pendue à l'aide de son mouchoir roulé 

t
oU

rs. pillages qui garnissent la fenêtre. 

iCO
rtle

- rrosnier avait été condamnée comme parn-

ra
 femme, * . p

aYa
,
t a

jdé
e
 dans l'exécution de ce 

,)e.
ct i0>)

 '"'alèment donné la mort pendant l'instruc-

v11 de 

.'est ega 
lalfaire. 

j
 vol)

^ — Une scène des plus dramatiques 

^H°' hier dans une des mairies de notre ville, dit 

est r&uL de Lyon du 16. Un ouvrier en soieries qui, 

itfb.it V
u

 ;
,vait perdu la parole à la suite d'une émo-

fjs'd»
 a

.
nS

'
se

 mariait avec une jeune tille dont il était 

LuT
' depuis longtemps. A la demande adressée par 

tjoareux o P
 muet s

>j[
 con

senlait à prendre la jeune fille 

Pf^e ' ce dernier, après avoir ' 
fariea11" jt. ,

 et
 prononça distinctement le mo in violent cm 

écrit trois fois oui, ht 

t : Oui ! 

■ "du bonheur avait opère 
heniotioa 

un miracle et rendu la 

pan oie au muet. 

„
 rnP

Pommodeuse de dentelles, connue à la Guil-

•e, oi 
ée à 
!,dit 
ciant 

laiitde Saint 

lotière, ou 

jouis 
■égoc 

•accueil"" - , 
elle demeure, sous le nom delà mere Maurm, 

le Quatre-vingts ans, recevait, il y a quelques 

H le même journal, l'invitation de passer chez un 

■ nui lui remit, d'après l'ordre de son correspon-

it-Dorningne, une somme de 8,000 fr. 

)e
ti'ie donation, qui arrache l'honnête raccommo-

■ dentelles à la misère, a une origine singulière, 

lors de l'expédition malheureuse du général Le-

k" .' Saint-Domingue, un habitant de la colonie, nom-

* veh'at obligé de fuir, vint se réfugier en France ; il 

Mrl à Lyon et logea chez la mère Maurm, qu'il quitta 

luii payer ce qu'il lui devait pour frais de nourriture f£ logement. Profitant de la paix, Lechat Retourna à 

' i nnmin"iie rentra dans ses biens, se remaria, et fit 

\ Initiante fortune. A sa mort, se rappelant la mere 

■■ ordonna à ses tils de faire des recherches et de 

''acomtter envers elle. Les tils ont généreusement acquitté 

L dette paternelle.
 >

 „ . , 

] a mere Maurin, après avoir distribue a ses connais-

$ aussi pauvres qu'elle, une partie de la somme, a 

'me place dans un hospice. 

■auïin, 

sauces 

ÉTRANGER. 

i Ewis-Usis.— Chemins de fer et revolvers en Géor-

Kf,—Duels et meurtre en chemin de fer.— Nous emprun-

I tonsatï ïY«(fïlerécit suivant qu'il prétend tenir d'un témoin 

«nlaire, et, après l'avoir lu, nous nous sommes demandé 

si de pareilles horreurs sont possibles, si le correspondant 

du Times n'a pas rêvé ce qu'il dit avoir vu, et s'il n'écrit 

pas sons l'oppression d'un cauchemar. Nous laissons donc 

i Times et à son correspondant la responsabilité de ce 

ya'on va lire. 

iji J'avais pris, dit le narrateur, le convoi qui va de Ma-

con à Auguste, dans l'Etat de Géorgie. Parmi les voya-

geurs se trouvaient deux jeunes gens. dont j'ignore les 

noms, et que je désignerai l'un par A..., l'autre par B..., 

lis lus deux rivaux comme prétendant à la main d'une 

jeune fille qui voyageait dans ce même train. Une vive 

discussion ne tarda pas à s'engager entre eux ; un troisiè-

me voyageur , que j'ap ellerai C... leur dit qu'il n'v avait 

(pi un moyen de se mettre d'accord, c'était de se "battre 
tout ite suite, ce que les deux jeunes rivaux refusèrent de 

laire. Une discussion générale s'engagea entre les vova-

geurs sur la thèse du duel, et deux autres voyageurs* c-

trangers a la première querelle, descendirent à la première 

station, se battirent en duel, et l'un d'eux resta mort sur 
la place. 

« Le convoi se re*it en marche, et,comme cet incident avait 

rallume les idées de C.., il voulut à toute force amener une 

rencontre entre A... et B... 11 ne put y réussir, mais il par-

vint a décider B... à se battre avec Un. Ils descendirent à 

! a station suivante, s'écartèrent un peu, firent feu l%i sur 

1 autre, et B... tomba pour ne plus se relever. Le convoi 

se remit en marche, et C... répondit aux reproches du 

pere deB... en lui proposant de prendre la revanche de 

son fais. On comprend que cette provocation sauvage fut 
rejetee avec horreur. 

« Alors ce fou quitta notre wagon, et, en suivant la 

plate-lorme, il alla interpeller les voyageurs des wagons 

découverts, se justifiant de ce qui venait de se passer 

plaidant devant eux la thèse du duel, et il finit par provo-

quer quiconque se permettrait de blâmer ce qu'il avait fait 

et de ne pas penser comme lui. Enfin il termina en disant 

que, quant à la jeune fille, le sang qui avait été versé re-

tomberait sur sa tête ; qu'il ne l'avait jamais vue, ne la 

connaissait pas et ne voulait pas la connaître ; qu'elle 

montrait par sa conduite qu'elle ne valait pas mieux que le 

commun des drôlesses, qu'il la dénoncerait pour ce qu'elle 

était partout et quand il la rencontrerait, et qu'il était prêt 

à combattre quiconque aurait la prétention de soutenir 

l'honorabilité de son caractère. Cela dit, il se dirigea vers 

le wagon des fumeurs, non sans avoir reçu une virulente 

réplique de la jeune fille, qui lui dit qu'elle n'aurait pas de 

repos qu'elle n'eût trouvé quelqu'un disposé à la venger. 

Elle lit un appel aux voyageurs qui les entendaient, mais 

personne ne se présenta, et C, continua à lui adresser 

des injures et à défier le champion qu'elle pourrait trouver. 

« Bientôt nous arrivâmes à une station-buffet et pies-

qne tous les voyageurs descendirent. Un jeune homme de 

vingt-cinq ans environ, qui, depuis notre départ de Maçon, 

avait voyagé dans le wagon des fumeurs, entra dans un 

autre wagon, reconnut la jeune fille, s'assit près d'elle, et, 

après avoir appris en quelques mots les injures dont elle 

avait été l'objet, il lui offrit d'être son champion, ce que 

celle-ci accepta avec le plus vif plaisir. 11 se rendit dans le 

wagon des fumeurs, où était C..., au moment où le train 

se remettait en marche, et un duel fut bientôt convenu 

entre eux. Comme le train était en retard, le conducteur 

refusa de s'arrêter, et ces deux enragés convinrent de se 

battre dans le wagon même. Le combat eut lieu avec des 

pistolets Monte-Cristo, c'est-à-dire de» pistolets sans dé-

tonation. Il y eut un moment de solennel silence qui ne 

prit fin que par le cri de mort du jeune homme, que C... 

avait tué. 

« A ce moment, un petit garçon, le fils du premier in-

dividu tué dans ces rencontres, était instruit par la jeune 

fille, cause innocente de tous ces malheurs, du triste sort 

de son père, dont elle faisait remonter à C... la responsa-

bilité. Les cris de l'enfant étaient déchirants : il apostro-

phait C..., l'appelait meurtrier de son père, bourreau 

de sa mère, qui mourrait sûrement en apprenant le sort 

de son mari! 11 menaçait de le dénoncer en arrivant 

à Augusta et d'exciter contre lui toute sa famille pour 

venger cette mort ! 

« Ces cris et ces menaces impatientèrent C..., qui en-

voya un de ses amis pour calmer l'enfant, lui expliquer 

que C... était étranger à la mort de son père, et que c'é-

tait la jeune fille qui était la cause de tout ce qui était ar-

rivé. L'ami échoua dans sa mission près de l'enfant, qui, 

soit qu'il ne comprit pas, soit qu'il réfutât de le croire, 

redoubla sescris, répéta sesjmenaces, jusqu'à ce que l'ami 

de C. ., l'arrachant des bras de la jeune fille, l'emporta 

sur la plate-forme du wagon et le menaça de le tuer s'il 

ne se taisait et ne se tenait tranquille. On pensa qu'il ne 

disait cela que pour lui faire peur ; mais la jeune fille, qui, 

de sa place, voyait ce qui se passait, disait d'un ton d'a-

larme qu'il parlait sérieusement. Au cri d'alarme de l'en-

fant : Sauvez-moi I sauvez-moi ' un individu de haute, 

taille, qui, depuis le commencement de cette scène, n'a-

vait encore rien dit, se leva, se débarrassa de son man-

teau en disant : « Je vais sauver l'enfant ! » Il s'élança 

sur la plate-forme et, joignant l'autorité du geste à sa pa-

role impérative, il réclama l'enfant, le prit dans ses bras et 

revint le confier de nouveau à la jeune fille. 

« Il y eut, après cela, un silence de quelques instants. 

Bientôt les cris et les menaces de l'enfant recommencèrent; 

l'ami de C... revint au wagon où il était, l'arracha à la 

jeune fille, l'emporta de nouveau sur la plate-forme, le tua 

et jeta le cadavre sur la voie. La cessation des cris de 

l'enfant, le bruit de la chute du corps firent sur moi un tel 

effet, que, lorsque je pus rassembler n és idées et com-

prendre qu'un meurtre venait d'être commis, je tombai 

sans connaissance. Je dus rester dans cet état pendant dix 

minutes ; car, lorsque je repris mes sens, le convoi était 

arrêté, et j'appris que le père de B..., qui faisait partie des 

voyageurs, et l'homme qui avait voulu sauver l'enfant, 

venaient de provoquer eu duel C... et son ami. 

« Cette fois, le conducteur avait eu la complaisance 

d'arrêter la marche du train pour laisser vider la querelle, 

et l'on attendait le résultat du combat. Bientôt C... et son 

compagnon reparurent : leurs adversaires étaient morls. 

C... avait, en définitive, été renfermé dans un wagon. 

« Je n'ai connu aucun des acteurs de ces divers drames, 

et cela n'a rien d'étonnant : on voyage rarement ici sous 

son nom de famille. Je n'ai vu aucune mention de ces 

faits dans les journaux du pays ; de sorte que j'ai ignoré 

ce qu'étaient devenus C..., dont la personne avait été mise 

en sûreté, et son compagnon. D'après le silence gardé par 

les journaux, je dois croire que cette affaire n'a pas été 

portée devant la justice. À Augusta, une personne m'a as-

suré que de semblables incidents étaient fréquents dans la 
contrée, èt qu'il se passait rarement une semaine sans que 

les voies publiques fussent ensanglantées par de pareilles 

rencontres. » 

Bourse «le Paris du 18 Octobre 1856. 

l Au comptant, Dcr c. 67 05.— Hausse « 30 c. 
' { Fin courant, — 67 13.— Hausse « 35 c. 

A tIt { ^U comPtant, Der c 91 —.-
' { Fin courant, — 91 25.-

Sans chang. 
Hausse « 05 c 

au COMPTANT. 

3 Oioj. du 22juin.. 
3 0(0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0p9j.22sept 
4 ll2 0[0 de 1825... 
4 lr2 OpO de. 1852... 
4 1(2 0p0 (Emorunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

67 05 

80 -

91 — 

91 — 
3930 — 
575 — 

1485 — 
680 — 

FONDS HE LA VILLE, ETC.— 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... -
Emp. 60 mitions... 377 50 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 71 25 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 

FONDS ÉTRANGERS; 

Napl. (C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1850... 89 50 

— Oblig. 1853.... 55 — 

Rome, 5 0io ....... 86 ̂  
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard... 
Docks-Napoléon .... 

127 50 

170 25 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 OpO 1852 
4 1[2 0|0 (Emprunt) 

91 25 

CHEMINS DE FER. COTÉS AXS PARQUET. 

Paris à Orléans 1272 50 
Nord 955 -
Chemin del'Est(anc) 880 — 

r— (nouv.) 788 75 

Paris à Lyon 1280 — 
Lyon à la Mécjiterr.. 1682 50 
Midi 697 50 
Ouest 885 — 

Gr. central de France. 612 50 

Bordeaux à la Teste. 
Lyon à Genève 
St-Ramb.àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Grais essac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Su sse... 

727 50 
OlO — 
560 — 
532 KO 
7!'2 50 
495 -
615 — 
480 — 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Avis aux actionnaires. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires que le paiement des intérêts des actions 

aure lieu, à partir du V'r novembre prochain, au siège de 

la société, tous les jours (dimanches et fêtes exceptés;, de 

dix heures à trois heures. 

1" Pour les actions anciennes : 
Les intérêts de l'année entière, soit 20 fr. par action, 

seront payés sur la présentation du coupon du premier se-

mestre ne devant pas être détaché du titrje et restant ré' 

servé pour le paiement du dividende en mai 1857. 

2° Pour les actions nouvelles : 

25 jours d'intérêts du 6 au 30 avril, sur 

150 fr. appelés le 6 avril » fr. 40 e. 

Semestre d'intérêts à 4 pour 100 sur 475 

Irnncs 9 50 

Ensemble 9 fr. 90 c. à payer sur la présentation du 

coupon du second semestre de 1856. 

Les paiements ayant lieu sur la présentation du coupon 

échu, MM. les actionnaires peuvent s'abstenir d'envoyer 

leurs titres. 

— Promenades au bois de Boulogne et au Pré Catelan 

par le chemin de fer d'Auteuil. Deux départs par heure le 

matin et trois le soir. 50 c. aller et retour. 

— Grand succès à la Porte-Saint-Martin ! Le Fils de la Nuit, 
avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, Mmes Ouyon, Laurent 
et IJeshayes. — La Gallegada, pas comique par Petra-Camara. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Tous les soirs, à sept heures et de-
mie, le drame populaire en cinq actes et sept tableaux, les 
Pauvres de Paris. On commencera à six heures trois quarts par 
le Jour du frotteur, vaudeville bouffon en un acte. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures, le drame en cinq actes et ne»f tableaux, le Marin de. 
la Garde, de MM. Anicet Bourgeois et Michel Masson, joué avec 
grand succès par l'élite de la troupe. 

— ROBERT-HOUDIN. —.Tous les jours de onze heures à cinq 
heures, le public est admis à visiter le plan en relief de Jéru-
salem et à consulter sa merveilleuse boule du Destin et la vi-
sion de l'Oracle mystérieux. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BELLE PROPRIETE À TOURS 

Etude de M" RONNI€HON, avoué à Tours, 
rue du t.hardonnet, 9. 

A vendre, en l'audience des criées du Tribunal 
' fours, le 15 novembre 1856, en deux lots qui 

'-' pourront être ré.uiis, 
D'une belle et vaste I»EîOE»RIKTÉ sise à 

™fs, rue du Chardonnet, 6, consistant en bâti-
'Ws d'habitation, cour, jardin et dépendances, 

Mises à prix : 
Premier lot, 20,000 fr. 
heuxième lot, 20,000 

esser pour les renseignements : 
t^BONXICHON; 
Paris, à M° Boutet, avoué, rue Gailion, 20. 

(6335) 

ris, le 16 décembre 1850, 
D'une belle MAISON »E CAlMPACiilTE, à 

Auteuil (Seine), rue de la Source, 4. Vastes dépen-
dances, beau parc, potager, pièces d'eau. Conte-
nance: 1 hectare 23 ares environ. 

Mise à prix : 85,000 IV. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 
A HP »Af3ClM, notaire à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 30. (6333)* 

Ventes mobilières. 

Sud 

Aud 

ADJUDICATION 1ère de HP OLAf»VIEH 

tm\m A VAUGIRARD 

-l"«ed
eM

e MICRON, avoué à Paris, rue des 

|
 Vf

 Bons-Enfants, 21. 
^ 'ite sur surenchère du sixième, en l'audience 
f,

 111
„Jlsll'J

l
'"'mobilières du Tribunal civil de la 

, ^. auialais-de-Justice, à Paris, le 13 novem-
j, !6*, en deux lots, de 

 ,,"
E MA

ISON avec cour, jardin et autres 
gj^nces, sise i Vaugirard, rue de Sèvres, 

ar<\Ki ■ aux Saches, d'une contenance de 38 
■ "i centiares. 

•2» p
1JE

M

J!
E à

 P''ix : 15,342 IV. 

feïees •. T***N avec cour et autres dépen-

dait de 1 *ann,Ugirard' rue Bloinet' 3o> d',in 
UT.V»0 )

r
 environ. 

Adressé86 * Pr'X : 9'392 fr" 
i» A 9|e «i-0"

<

r les renseignements : 
S'isire d'un •E<*!*' av0l|é poursuivant, dépo-
^us--i;

n
fanf

 c"Piedu cahier des charges, rue des 

i"x M'r '-
aParis

; 
'"'"rs, 3g. Lessehn, avoué à Paris, rue des Jeu-

nale, g devant, avoué à Paris, rue de la Mon-

10b rrières> notaire à Vaugirard, Grande-
(6341) 

:n l'étude et par le minis- | 
lUTWIEIl, : 

notaire à Paris, rue d'Hauteville, 1, le vendredi j 
31 octobre 1856, à midi, j 

i» Du OltOIT KXO.it KIE que la société H. | 
Serph et C" a de faire usage dans tout-1, la France 
du-granit et de l'enduit hydrofuges Grassay ; 2° des 
matériel, marchandises et droit à la location des 
li ux servant à l'exploitation du brevet, situés à 
Ivry, rue du Chevaleret, 7. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1° A M. Serph Dumagnou, négociant, à Paris, 

rue du Château-d'Eau, 22, liquidateur de la so-

ciété; 
2" Et audit HP OEAfiNIER. (6340) 

convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le jeudi 20 novembre prochain, à huit heures 
du soir, au siège social, rue Pétrelle, 15, à Paris. 

Aux termes de l'article 19 des statuts, les ac-
tions doivent être déposées trois jours d'avance 
entre les mains du gérant, qui en donnera récé-
pissé. (16620) 

M LES ACTIONNAIRES îlo%Z™ 
B»ap«l«»ries dn Soncii» sont prévenus que 
l'assemblée générale ordinaire aura lieu le 10 no-
vembre 1850, à midi précis, rue Guénégaud, 17. 

(16624) 

4 I ût'i?P rue de la Paix, 7: 1° grand et beau 
A LuUllIt rez-de-chaussée avec vastes dépen-
dîmes, pouvant convenir aune administration ou 
à un commeice important;—1" deux appartements 
ayant chacun cinq chambres à coucher; l'un de ces 
appartements avec terrasse sur la rue de la Paix. 

(16625) 

il I? lî M * 171! Cure unique garantie avec conven-
IllilitlifiS lion, D' Vaultier de Brisval, de 
10 heures à midi et de 2 à 
Opportune, 7. (Aff.) 

heures, rue Sainte-
(10010) 

ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DE 

<'.vws».%<, mm A 
on> en la chambre des notaires de Pa 

RUE 

SOC'IDGAZ GÉNÉRAL DE PARIS 

Le gérant de la société du Gag général «5e 
Pari» (Gaz portatif) a l'honneur d'infirmer MM. 
les actionnaires que le trimestre d'intérêts échéant 
au SKJ octobre courant sera payé à partir dudit 
jour, de dix heures à trois heures, chez MM. Pio-
che Baverque et C

C
, banquiers, rue t aumartin, 67. 

' "6539/ 

MM. les actionnaires sont convoqués pour le 10 
novembre 1850, rue Montmartre, 100, en assem-

blée généra'e annuelle, à 2 h. 1|2, et à l'issue de 
cette séance, en assemblée générale extraordinaire, 
à l'effet de délibérer sur les modifications propo-
sées à l'art. 42 des statuts. Tout propriétaire de 
dix actions ou plus doit, pour avoir droit d'assis-
ter à ces assemblées, déposer ses titres au siège so-
cial, rue Montmartre, 174, six jours avant le 10 

novembre. (16931) 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

ARTICLES DE VOYAGE, £ÏÏSU 
14, MAltON DU PONT DE FER. (Î6632J* 

ïTSiftlioDi ïdr^ APLU1; 
en une séance, des pièces IN4LTÉRABLES d'une à 6 
dents, avec garantie écrite de 10 ans pr les 0 dents 
de devant seulement, 154, Palais-Royal, au 2'" . 

(10590)* 

' NITOÏÀft! IIS TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants do peau par la 

BENZINE-CiHlAS/^nlTK 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(165-21)* 

ëSèm AU FLAMAND. £l 
Oi-sverlure des vasles magasins de la maison 

spéciale le BLANC, toiles, calicots, lingerie, lingede 
table, trousseaux et lavettes ; linge confectionné, 

.(10336', 

EAU LEUCODERIJIINE 

de J.-P. L.4ROZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PAUIS. 

Elle est employée pour la toilette de la 
peau dont elle ouvre les pores et active les 
fonctions. De l'avis des médecins, elle est le 
spécifique réel pour la toilette des enfants et 
des peaux délicates dont elle consorv : la 
fraîcheur et la transparence. 

Prix du (lac. : S fr.; les 6, pris à Paris,tS fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(16329), 

DEPURATIF 

du SANG 

20 mus de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu pour gué-
rir, HUM unis, DAHTRES, TACHES, 

BOUTONS, VIBUS, ALTERATIONS 

du SANG.—FI. 5 f. Par la niélhode 
de CHABLE, méd. ph., r. Vivien-

•pz, SO. Consul t. au 1er et corresp. Bien décrire sa maladie. 
PLUS DE COPAMI. En A jours guérison par le citrate 
de fer Cliable, des maladies sexuelles, pertes et flueurs 
blanches. — FL 51 — En rois en remboursement. 

(15630)* 

BACiiALAtiIIÉATS. ^^^^^#1! 
S'adr. à M. LEGENDRE, rue de Corneille, 7. Qdéon. 

(16573)* 

ASSAINISSEMENT j 
DES MURS HUMIDKS ET SALPETHES 

Par les procédés et brevets PÉAN, seuls procédés 
appliqués dans les édifices publics par l'Etat et la 

ville. BUE IIE CRUSSOL, 17, A " PARIS. 

1AVAUX GARANTIS. fil 

LINIËRE DE PONMI 

1ÉTÉ SCHOLEFIELD ET 

Les actionnaires de la société Mcnoloflcln et 
Ce, pour la fabrication des compteurs à gaz, sont 

iiï" t îTSn^i ïïl"'!.!^ chaneclières, chaufferet-
ulIAlfp ff jef! IliiM tes en CAOUTCHOUC, à l'eau 
bouillante. Manteaux, chaussures américaines, se-
melles <7Ut/a-LAiiCHKR, 7, r. des Fossés-Montmartre. 

(16019) 

i IIUPONT, v'ntSct^ba^Sc.,:;:.^ 
de France et de l'Iule. Aielter pour les réparations. 

.(10482/ 

JUPONS RESSORTS 
(en toutes étoffes) supprimant les crinolines et ju-
pons empesés; faciles à démonter pour le blauchis-
g
a

„.
c

. _ L. HUTEAU, inventeur lireeelc, 72, rue 

Montmartre. — Mercerie, articles pour tailleurs. 
(16512,* 

SVRERIE CSHRISTOÎ 
Argentée tf dorée par les procédés éler.ira-*himi<p)Ut, 

PAVILLON DE HANOVRE 
as, bttnlmrtert <!<•• ttultrmm , 3S, 

SON BU "WMWà 
ET EXPOSITION PEPBUUSTEHTE MB 1A ifABS.IÇtne 

€H. CHRISTOFLE ET C 

tT DE HERNIES 
3&AIEÏAZ., bnndagiste chirurgien herniaire, inventeur (les Ceintures à bascule sans ressort et sans soua-

cui<se. Ces Ceintures, bien supérieures aux bandares à ressort pour comprimer toute hernie, quelle qncsolt fa na-
ture, n'en ont pas louslcsmconvénienls : elles sont légères, solide?,sans gêne et peuvent se blanrhir.—Pm : Cein-
ture simple, 8 fr.; double, 12 fr. et au-dessus. — Ecrire franco en donnant la grosseur du corps et e cote alieint. 
— m. HAïtWÀÏ. g

S
 rend chaque jour dans tes localités ci-après pour l'aire lui-même 1 application de ses ceintu-

res : à Bercy, vue de Bercy, 8, tous les lundis ; — faubourg Saint-Antoine, m tous les mardis ; — a Belltvdle rw 
de Paris 162 tous les mèrerfdis; — aux Ihituptolles, rue de Pnteaux, 12, tous les jeudis; — a. Passij, OrMide-rlue, 
29 tous les vendredis ; — à Vaugirard, Grande-Rue-du-Faubonrg, 72, tous les samedis. Ses cabinets sont ouverts 
de neuf heures du malin à midi. SSaison de Paris,'rue Weuve-Saint-Eenis, 23, près la porte Samt-Dems. 

(l^o-iu) 

TOY 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

Û
'^GHIEN 

48. 

Cj Q °
 1,6 FOY cs

*
5
 P»P aa distinction et sou mérite hors ligne, la *" «e l'Europe. 

»
éRnc

iate,
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F
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RAPl
'
E LES YElIX

'
 ce

 1
ui

 honore et distingue les actes de M. de Fov, 
' iVâscE

 Cn maria
g

es
> « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

pSistre
s
 P

ar s
°n notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

fe!ilines Vu p ?
n car

actères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

°'« Atciie jf.
 an

,
cee

ides divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui eteon-
est«e là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de Fov. 

INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 
LA PROFESSION 

MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOV, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de : 

Angleterre, Bclgiqne . Allemagne, 

de FOY, Par ses 

32Sma 

États-Unis. 

la profession matrimoniale que le fait M 

d'être imDnmés'ïeTju-cmInts de PARis^du MANS", QU'HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-cir.ONS, etc. - un arrêt d'ANGERS çt deux 
OI ÏOBS™^ légalité et a moralité des actes de M. de Fov, comme aussi, a l'appui, les consultations longuement developr 
^Sm^fn^M^^^, tels que : MM. CHAIS-D EST-ANGE, BERRVER, PAILLET, PAILLARD d 

MARIE 
avec 
ration 

soins, viennent 
un arrêt d'ANGERS et deux arrêts 

nées par 

de VILLENEUVE, de VATlAlESML, 



GAZETTE DES^TRIBUNAUX DU "19 OCTOBRE 1856 

Société ea commandite sous ta raison sociale 

Formée par acte du 3 août 1856, enregistré e! publié, • 

i'ilr* 

Cette entreprise a un véritable caractère «Futilité g>ubli«gue: elle répond à un besoin généralement senti. 

Perception toujours exacte d'un chiffre régulier de revenus; 
En effet, on comprend difficilement aujourd'hui que le propriétaire puisse éprouver des difficultés à se procurer les fonds dont il a besoin, et 

qu Une trouve à contracter d'emprunt qu'a ta condition d'hypothéquer son immeuble. 

On a également peine à s'expliquer pourquoi le propriétaire n'aurait pas son banquier tout comme le commerçant, et pourquoi il ne serait pas 
admis, au même, titre que celui-ci, à jouir des avantages du compte-courant. . 

11 est réservé à la Société foiirjéé, sons le nom de CAISS. J DES ?£bOVXlZ1iTAtRE3 de combler cette lacune. 

Par une combinaison nouvelle, aussi simple qu'ingénieuse, des opérations de banque et des opérations de gestion des propriétés immobilières, 
cette Société est appelée à procurer aux propriétaires qui lui confieront leurs intérêts les avantages suivants: 

Les opérations que la Société entreprend sont des opérations connues, qui, faites séparément: ont enrichi jusqu'ici ceux qui s'y sont livrés, et 

qui, réunies, doivent, être beaucoup plus fécondes en profits de toutes sortes. Ces opérations n'exigent donc que d'une manière secondaire le 
concours des capitaux. ' 

E
,
l
\

c
?

(
:
t

* le*l)énéflces que la Société réalisera suffiraient pour faire face aux exigences pécuniaires de l'entreprise, si les avanees que la Socié-
té t oit lauv, ci qui constituent ses opérations de banque.-n'exigeaient 11 possession d'une certaine quantité de numéraire. 

Mais ce qu il importe de considérer, c'est que l'argent versé par les Actionnaires ne sera engagi que dans des opérations présentant mie séeuri-

ricure à celle des autres entreprises. La Société ne fera des av ances qu'à des personnes dont elle connaîtra posilivenrenl la position et 

iille se sera réservé d'avance, par les contrats passés pour la gestion des immeubles, toutes les sûretés nécessaires pour la l'aire ren-

trer dans ses débourses. Il ne faut pas oublier non plus que lu loi, qui j voulu favoriser toutes les entreprises relatives à l'amélioration des im-

1° 

2° Faculté, dans le cas où ils seraient en position de ne toucher leurs loyers qu'au fur et à mesure de leurs besoin- l 

is par eux dans la caisse de la Société; "
e
 faire aux sommes laissées 

3» Faculté de toucher par anticipation, en cas de besoin, une partie plus ou moins importante des loyers à échoir 

4° Amélioration constante et progressive de leur immeuble, eu vue non-seulement de se procurer nne au»rnenlat' 

aussi et surtout d'assurer, pour le cas d'éventualités rendant une aliénation nécessaire, la vente de "rimmeii'h" 
possible. 
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té bien 

les faculté 

meubles, a accordé un privilège important pour te rcnihoursenrnl. des capitaux consacrés aux travaux d'amélioration et nu» i 

ré« reste atl'eclée h la sûreté de la restitution des sommes avancées. (Art. 2103, § 3 et 4 du Code Napoléon.) '
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A côté de cette première cause de sécurité, la loi nouvelle, sur les Sociétés en commandite par actions vient d'en ajouter 

plaçant auprès de la gérance de l'entreprise un Conseil de surveillance composé de cinq membres nommés par les AcHonni|
ne

 '
m

P°
r

tant
e lin pouvoirs les plus étendus pour prendre connaissance à chaque instant de l'état de l'entreprise, de ses livres et de ses inverti-

S
' ^""eil » 

les actionnaires dans les cas où leurs intérêts seraient compromis. 

Le Gérant ne pourra faire qu'au comptant te» Opérations exigeant des emplois de fonds. 

La forme du litre au porteur donnée aux actions délivrées par la Société, après la réalisation de leurmontanf, permettra 
les céder sans frais et au moment où ils pourront le désirer. 
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Adresser les demandes de souscription à M. PROTIN, galerie Montpensier, 23, Palais-Royal. - Les fonds sont déposés au GQ ViPTQIR NATIONAL D'ESCOMPTE, rue Jlergèrc u 

85 pour 1©© aux actionnaires ; — 5 pour i©© au personnel «le l'cntregsri 
«Sont le gérant ne fient «Msposer qu'avec l'autorisation du conseil «le 
juillet dernier. — Xtm «vaflest» 99 ut e«* outre productif r s tt'Mâi'WMSàl 

Ii« publication 
8e» •*«•*>* <îe S«"Si'»é »•»« obligatoire dans la «ASSKT'fTK MBS TKIBIJJSfAfTX, le On.tgT ©4 la» «STOtFfJïSWAlL «SKNÉRABJ D'AFFICHES. 

Véastes* mobilière* 

VENTÏS PAR VUTORITÈ DE. JUSTICE 

Le 18 octobre. 
En l'hôtel des Conimissaires-Pri-

seurs, rue Rossiui, 6. 
Consistant en chaises, buffet, gla-

ce, toilette., pendule, etc. (8005) 

I.e 19 octobre. 
En la place du marché de Belleville. 

Consistant en commode, édredon, 
ustensiles de ménage, etc. (8000, 

Sur la plaee du marché de Beilevilie. 
Consistant en armoire, table de 

nuit, glaees, flambeaux, etc. (s.007 

'En une maison sise à La Yiiietle, 
route d'Allemagne, 78. 

Consistant eu pièces déterre cui-
te, terre de quartz, etc. (8008) 

En la place publique de Saint-Denis 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vins, mesures, etc. (8009/ 

Le 20 octobre. 
En l'hôtel des Comiuissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 2. 

Consistant en armoire à glace, 
- fauteuils, p< adules, di van, etc. (8003) 

^ Consistant en fauteuils, pendule. 

Consistant en machine à vapeur 
de la force de 4 chevaux, etc. (8010) 

Consistant en commodes, glaees, 
armoires, pendules, etc. (sou) 

Consistant en bibliothèque, piano 
armoire, pendules, lustre, etc. (8012) 

Consistant en bureaux en acajou, 
commodes, pendules, etc. (8013^ 

Consistant en commode, fauteuil; 
pendules, candélabres, etc. (SOI4) 

Consistant en commode, buffet 
pendule, tables, chaises, etc. (soi3j 

En une maison sise à I 
Laborde,44 

Consistant en voiture 
pésàdeux et quatre ro» 

En une maison sise i 
Martel, 6. 

Consistant en comptoirs, casiers, 
bureaux, eartonniers, etc.

 k
80l7) 

Le 21 octobre. 
En l'hôtel des Commissaircs-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en meubles en mar-

queterie, pendules, canapé,ete (8018) 

Consistant en pendule, commode, 
bibliothèque, bureau, etc. (80ty

; 

Consistant en pendules, tableaux, 
commodes, secrétaire, etc.

 k
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ii< Consistant en armoire à glace, 
commodes, comptoirs, etc. (8021) 

Consistant en pianos droits et 
carrés, un orgue,pendules,elc.(8022) 

Consistant en armoire à glace, 
comptoir, pendule, glaces, etc.(8023) 

Consistant en bibliothèque, piano, 
armoire i» glace, pendule, etc. (.8024) 

l'égard de MM. Jean-Antoine-Pierrc-
tîenoît dit Joannès Magaud et Jean-
Elisabeth-ilenrv Magaud, et en com-
mandite à l'égard du tiers dont il 
s'agit, pour l'exploitation de l'hôtel 
rte Clarenee, sis à Paris, rue de Gre-
iK'ile-Sainl-Germain, 26. 

La durée de la société sera de cinq 
ans, qui ont pris cours le prdmier 
octobre mil huit cent cinquante-
six. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, hôtel de Clarenee, susdite rué" 
de Grenelle-Saint-Germain, 26. 

La raison sociale sera Joannès 
MAGAUD. 

MM. Jean-An 1 oinc-Pierre-Benoit dit 
Joannès M gaud et Jean - Elisabeth-
Henry Magaud géreront et adminis-
treront ensemble et d'un commun 
accord la société, sans que, toutefois, 
il ne soitrien entrepris sans la par 
faite connaissance de leur coasso-
cié . commanditaire. 

4t. Joannès Jlagaud aura seul la 
signature sociale, comme chef de 
commerce, et ne pourra en l'aire 
usîag'ç que pour les affaires de la 
société. 

Le chiffre de la commandite esl 
fixé à six initie francs. 

Pour extrait : 

Signé : DURAND. (5087) 

rue de 

s cou-
••18016) 

s, rue 

A Paris, rue de l'Echelle, 5. 
Consistant en fauteuils, canapés, 

chaises, candélabres, etc. (8025) 

A l'Entrepôt générai des vins à Paris, 
quai Saint-ikrnard. 

S£Consistant en trois barriques vin 
rouge Bordeaux (675 litres). (8026) 

Le 22 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant eu canapés, fauteuils, 

bureaux, chaises, tables, etc. (8027; 

En une maison sise, à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Clianips, 19.~ 

Consistant eu fauteuils, pendules, 
comptoir, tableaux, etc. ,8028) 

Rue du Faubourg'saint-Denis, 86. 
Consistant en un tour et ses ac-

cessoires, lorga, élaux, 'etc. ^8029) 

Sur la place du Marché-aux-Che-
vaux, boulevard de l'Hôpital. 

Consistant en six chevaux, six voi-
tures dites coupés, etc. (8030) 

Suivant acte sous seings prives 
fait double à Paris le huit octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Charles LEGRET, négociant en 
draperies, demeurant à Paris, rue 
Montjjaartre, 2.6, 

Et madame Anne-Louise-Viclorine 
DUMAS, épouse séparée de biens de 
M. Auguste-Adolphe HBCBËT.de lui 
autovisée, demeurant à Paris, bou-
levard des Italiens, 29, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour continuer l'exploi 
bon d'un fonds de commerce de cou 
l'action d'habillements pouhom-
mes, connu sous la dénominalion 
du l-alais-de-l'Industrie, situé à Pi 
ris, boulevard des Italiens, 29. 

La soeié é aura une durée de six 
années, qui ont commencé le vingt-
deux juillet dernier. 

La raison et la signature sociales 
seront Charles LEGRIÎT et C'". M. Le-
gret et M»" Huchet seront tous deux 
gérants de la société, chacun d'eux 
dura la signature sociale. 

Ch. LfcGUtT et C''. (5089) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signaturss privées, 
fait et sig.ié triple à Paris le six oc-
tobre mil huit cent cinquante-six, 
et à L(on le hait du même mois, 
enregistré, et déposé aux minutes de 
M" Durand, notaire àL-.on, suivant 
acte par lui reçu le dix oclohre mê-
me mois, enregistré, 

En Ire : . 

M. Jean-Anloine-Pierre-Renoît dit 
Joannès MAGAUD, maitre-d'hôlely 
demeurant a Paris, rue de Grenelle-
Saint-Gcrmalu, 26, hôtel de Cla-
renee, 

Et M. Jean-Elisahelh-Henry MA-
GAUD, domicilié au même lieu, d'u-
ne part, 

El une lierce personne dénommée 
audit acte, connue associée com-
manditaire, d'autre pari. 

U résulte que:, 
Les susnommés onl iornié entre 

eux une société en nom collecdf à 

Pardevant M" Emile Fould et son 
collègue, notaires à Paris, soussi-
gnés, 

Out comparu : 

M. Charles MALLET, banquier,de-
meurant à Paris, rue de la Chaussée. 
d'Autin. \3; 

M. Gédéon Mare DES ARTS, ban-
quier, demeurant a Paris, rue de 
Provence, 26; 

M. Honoré LOIGNON, banquier, 
demeurant à Paris, rue Chauchat ; 

M. Michel GIROD, banquier, de-
meurant a Paris, rue de la Cliaussée-
d'Antin, 26; 

M. Aimé-Léonard TORRAS, pro-
priétaire, ancien maire du deuxiè-
me arrondissement de Paris, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 
48; 

Agissant en qualité de membres 
du conseil d'administration de la 
société anonune d'assurances sur 
la vie humaine l'Union, aulorisée 
par ordonnance royale du vingt cl 
un juin mil huit, cent vingl-neuf, et 
dont le siège est à Paris, rue de la 
Banque, 15 ; 

Lesquels out dit : 

Que, par délibération du onze a-
vril mil huit cent cinquanle-cinq, 
dont une copie non encore enregis-
trée, mais qui le sera en même 
temps que ces présentes, est de-
meurée ci-annexée, après avoir été 
certifiée sincère et véritable par les 
comparants, et revêtue d'une men 

. lion d'annexé par les notaires i 
Paris, soussignés, l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de ladite 
compagnie a adopté il l'unanimité 
la résolution d'ajouter à l'article H 
des statuts la disposition suivante : 

« Les tarifs de la compagnie ne 
sont pa< applicables aux personnes 
âgées de plus.de cinquante-huit 
ans, avec lesquelles il est traité de 
gré ;\ gré. » 

En conséquence de cett" résolu-
tion des comparants, formant, la 
majorité du conseil d'adminislra-
tjou composé conformément aux 
articles vingt-sept et trente - trois 
des statuts, et en vue de se confor-
mer aux observations faites par le 
gouvernement, déclarent, arrêter 
ainsi qu'il suit la rédaction défini-
tive de l'article onze. 

Art. fti 
Les primes ou sommes que la 

compagnie demande pour les assu-
rances spécifiées aux articles qua-
Ire, cinq, six et sepi sont fixées par 
les tableaux annexés au présent 

acte. , , 
S'il est proposé des assurances 

dont les primes ne snienl pas déter-
minées [iar ces tableaux, elles se-
ront calculées sur les mêmes bases. 

Les tarifs de la compagnie ne sont 
pas applicables aux personnes sgees 
de plus de soixante ans, avec les-

quelles it est traité de gré à gré. 
Pour faire publier et signifier le 

présent acte, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Dont acte, 

Fait et passé à Paris, au siège de 
la société, rue de la Banque, 15, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 
les trois et dix septembre, 

Ht, lecture- faite, les comparants 
ont signé avec les notaires. 

Ensuite esl écrit : 

Enregistré à Paris, sixième bu-
reau, le onze septembre mit huit 
cenl cinquante-six, folio 58, verso, 
case 7, reyu deux francs, double dé-
ci ne quarante centimes, signé Sau-
ger, 

Signe : FOULD. 

Suit la teneur du décret : -
DÉCRET. 

NAPOLÉON, 

Parla grâce de Dieu et la volupté 
nationale, Empereur des Français, 

A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'HIat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publies; 

Vu l'ordonnance royale du vingt-
un juin mil huit cent vingt-neuf, 
portant autorisation de la société 
.-:iinny:iio formée à Paris, «<>:ja 1« 
dénomination ue l'trnion, compa-
gnie d'assurances sur la vie humai-
ne, et.apprpbaOon de ses statuts 

Vu les ordonnances royales des 
vingt-tmit aoûl mil huit cent trente, 
cinq septembre mil huit cent tren-
te-cinq, vingt-huit octobre mil huit 
cent trente-six, vingt-six septembre 
mil huit cent trenie-neul, et les 
décrets des vingt-huit novembre mil 
huit cent quarante-neuf et huit sep-
tembre mil huit cent cinquante 
trois, quLont apporté diverses nio-
diiications auxufta statuts; 

Vu te nouveau ehaugement à ces 
statuts proposé par délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la société, en date du dix 
âv'ril mil huit cent cinquante-cinq 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

Article premier. 
La disposition additionnelle pro-

posée à l'article 11 des statuts de 
ITnion,-eompagnio d'assurances sur 
la vie humaine, par l'assemblée gé 
néralc des actionnaires de celle 
compagnie, suivant délibération du 
dix avril mil huit cent cinquante-
cinq, est approuvée telle qu'elle esl 
contenue dans l'acte passé, les trois 
et dix septembre mil liait cent cin-
quante-six, devant M'' Emile Fould 
et son collègue, notaires à Paris, le-
quel acte restera annexé au présent 
décret. 

Art. 2. 
Notre ministre secrétaire d'E 

au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics est 
Chargé de l'exécution du présent dé-
crel, qui sera publié au Bullcliii des 
Lois, inséré au .Moniteur et dans un 
journal n'annonces judiciaires- du 
département de la Seine, et enre-

istré, avec l'acte modilk'alif, ai 
relfe. du Tribunal de commerce de 

la Seine. 

Fait au palais de Sainl-Cloiid, 
trois octobre mil huit cent cin-

ute-six. 

Signé: NAPOLÉON 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri-
culture, du commerce et. 
des travaux publics, M 

Signé : E. HOCHER. j 
Pour ainpliation : 

Le secrétaire-général, 
Signé : (illisible; 

Il est ainsi en ladite arnpiiation, 
déposée pour minute à M° Emile 
Fould, nolaire à Paris, soussigné, 
suivant acte dressé par lui et l'un 
de ses collègues, le dix-huit octobre 
mil huit cent, cinquante-six, enre-
gistré, le tout étant en sa posses-
sion. ^5090) 

Modifications aux statuts de la 
Nationale, compagnie anonyme d'as-
surances sur la. vie, établie à Paris, 
rue Ménars, 3. 

Dl-XRET. 
NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, Empereur des Français, 

A tous présents et â venir, salut. 

Sur le rapport de notre, ministre 
secrétaire n'Elut au département de 
l'aurieulture, du commerce et dus 
travaux publics ; 

Vu f ordonnance royale du trente-
un janvier mil huit cent vingt-un, 
qui autorise la compagnie royale 
d'assurances sur la vie, aujourd'hui 
la Nationale, et l'ordonnance du 
vingt-trois niai mil huit cent trente, 
qui approuve les nouveaux statuts 
de, cette compagnie; 

Vu le décret du vingt-neuf juillet 
Util huit cent cinquante-deux, qui 
a pprouve diverses modifications aux-
dils statuts; 

Vu la (if-libération prise le, vingt-
neuf mars mil huit cent cinquan-
te-quatre par l'assemblée générale 
des actionnaires de ladile compa-
nie; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Article I™. 
La nouvelle rédaction de l'article 

8.des statuts de la compagnie d'as-
surances sur la vie la Nationale est 
approuvée telle qu'elle est contenue 
dans l'acte passé les vingt-sept et 
vingt-neuf août mil huit cent cin-
quuiite-six, devant M1' Henri-iosepli 
V'veret son collègue, notaires â Paris, 
lequel acte restera annexé au pré-
sent décret. 

Notre ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'agriculture, du 
commerce el des travaux publies esl 
chargé de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au liuilelin des 
Lois, inséré au .Moniteur et dans un 
journal d'annonces judiciaires du dé-

parlement de la Seine, et enregistré, 
avec l'acte modilicatif, au greli'e du 
Tribunal de commerce de ia Seine. 

Fait à Biarritz, le vingt-six sep-
tembre mil huit cent cinquante-six. 

Signé: NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri-
culture, du commerce el 
des travaux publics, 

lii^llé : E. llodiKR. 
Pour arnpiiation : 

Le sëcrétaîre général, 

Signé iliisibiement. 
Il est ainsi en" l'expédition du dé-

cret ci-dessus transcrit, déposé pour 
minute à \I« Vwr, notaire à Paris, 
soussigné, suivant acte dressé par 
lui et son collègue, le onze octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, le loti! demeuré en la garde 
èl possession iludit M'Yver. 

Par devant M" llenri-tosepli Y ver 
et son collègue, notaires à Parts, 
soussignés, 

Ont comparu : 

1° M. le baron Jean-Henri FIOT-
T1NGUËR, banquier, demeurant 
Paris, rue Bergère, I l ; 

. 2° M. le baron James DE ROTUS-
OHILD, banquier, demeurant à Paris, 
rue Lallitte, 15; 

3° M. Joseph PÉHIER, banquier, 
demeurant à Paris, rue Royale-Saint-
Honoré, 8 ; 

4° M. Pierre - Firmin LESTAP1S, 
ancien banquier, demeurant à Pa-
ris, rue de la ïour-des-Daines, 2 ; 

5» M. Ernesl ANDRE, ancien ban 
quier, demeurant à Paris, rue du 
t'aiibourg=Poissonnière, aO; 

6° M. Joseph - Henri DAViLLlER, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Ciiauebal, 5; 

7° M. Charles-Gabriel LE BÈGUE, 
couile DE GERJ11N V, gouverneur du 
Crédit foncier de France, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Capucines, 21 
hôtel du Crédit foncier; 

8° M. Sébastien-Marie ARC1IDÉA-
CON, ancien agent de change, de-
i îeurant à Paris, rue d'An jou-Saint-
llonoré, 8; 

9° M. Jacques-Aaitoine dit James 
ODIEh, banquier, demeurant à Pa-
ris, rue de Londres, 29 ; 

10» M. Jean-Félix DE VILLE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Ménars, .1 : 

M. De Ville, directeur de la Natio-
nale, compagnie d'assurances sur la 
vie, (tout on va parler; 

M. le- baron Hoftimmer, M. le ba-
ron de, Rothschild, M. Perrier, M. 
I.esiapis. M. Ernest André, SI. Da-
villier, M. le comte de Genniuy, 
M Arckdéacon et M De Ville, tous 
membres, du conseil d administra-
tion, et M. James Odier, censeur de 
ia Nationale, compagnie anunyme 
d'assurances sur la vie, dont le siège 
est à Paris, rue de Ménars, 3, et dont 
ies statuts ont été établis par acte 
[iassé devant M" Juge, qui en a ga> dé 
minute, et son collègue, notaires 
à Paris, les quinze el dix-sept mai 
mil huit cenl trente, enregistré, et 
autorisée par ordonnance royale en 
date du vmgl-trois du même mois 
le mai, sous le nom de Compagnie 
"oyale; 

Lesquels agissant en leursdites 
pialités de membres du conseil 
(l'administralion de ladite compa-

gnie, et spécialement autorisés par 
la délibération de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires dè lailite 
loinpaguie, qui sera ci-après euou-
îée, 

ont exposé ce qui suit : 

L'article 55 des siatuts de la com-
pagnie d'assurances sur la vie ap-
prouvés par ordonnance rot aie du 
vingt-trois mai mil huit cent trente, 
porte que les changements aux sta-
plsque te conseil d'administration 

reconnaît utiies sont proposés à 
l'assemblée générale, et que ces 
changements, si l'assemblée les 
adopte, sont soumis à l'approbation 
du gouvernement. 

En conséquence et en conformité 
tes dispositions rludit article 55, le 

conseil d'administration et l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
compagnie, convoqués, constitués 
el délibérant conformément aux 
prescriptions des statuts, ont, par 
une délibération en date du vingt-
neuf mars mil huit cent cinquante-

quatre, proposé et décidé de modi-
fier l'article 8 desdits statuts : 

Un extrait de laquelle délibéra-
tion est demeuré ci-annexé, après 
riehtidn faite dessus par les notai-
res soussignés. 

Aujourd'hui les comparants, vou-
lant se conformer aux observations 
qui leur on! été faites par le gouver-
nement, déclarent arrêter ainsi qu'il 
suit la nouvelle rédaciion rtudit ar-
ticle 8 : 

Les tarifs annexés au présent acte 
peuvent èlre modifiés par le conseil 
d'administration, suivant les vaca-
tions du taux de l'intérêt; 

Si, par suite de ces variations, les 
tarifs venaient à être basés sur un 
taux d'intérêt inférieur à deux pour 
cent, ces tarifs seraient soumis au 
gouvernement ; 

En aucun cas les modifications 
aux tarifs ne peuvent préjudiciel' ni 
profiter aux contrats existants ; 

La compagnie peut traiter de gré 
à gré les assurances de tons sexes 
reposant sur îles chances de morta-
lité, lorsque les personnes à assurer 
sont âgées de plus de soixante ans. 

Mention des présentes est consen-
tie partout où besoin sera. 

Dont acte : 

Fait et passé à Paris, au siège de 
la compagnie la Nationale, rue de 
Ménars, 3, pour toutes les parties 
aulrSs que SI. Rothschild, el pour ce 
dernier en sa demeure, 

L'an mil huii cent cinquante-six, 
les vingt-sept et \ingt-neuf août, 

El les comparants ont signé avec 
les nolaires après lecture faite. 

Ensuite est écrit : 

Enregistré à Paris, déuxième bu-
reau, te quatre septembre mil huit 
cent cinquante-six, folio 5, veclo, 
case trois, reçu francs, double dé-
cime quarante centimes, signé Mau-

YVER. 

L ECONOMIE DE SE1.NE-KT-OISK. 

Eu vertu d'une ordonnance de 
Sf.tC président du Tribunal civ il de 
ia Seine, du dix-sept octobre mil 
huit cent cinquante-six, 

Le gérant provisoire de Ja société 
LEBLANC et C", a> anl pour déno-
mination : l'Economie de Seine-et-
Oise, et pour objet le chauffage par 
le gaz dans le département de Sei-
uc-et-Oise, 

A l'honneur de convoquer en per-
sonne les porteurs de titres de la-
dite sociét en assemblée générale 
extraordinaire, pour le vendredi sept 
novembre mil huit cent cinquante-
six, à deux heures de l'après-midi, 
ii Paris, rue Saint-Martin, 295, hôtel 
du Petit-Sainl-Martin, a l'effet : 

1° De p océder à la nomination de 
divers membres du conseil de sur-
veillance; 

2" De statuer sur la demande en 
révocation de SI. Leblanc, gérant 
actuel, et pourvoir â son remplace-
ment. 

Conformément à l'ordonnance 
prédatée, le dépôt des titres devra 
elre fait étude de SI" Baudier, no-
laire à Paris, rue Caumartin, 29. 

(
 Ce dépôt devra avoir lieu huitaine 

à l'avance, aux termes de l'article 30 
des siatuts. (5088) 

EUrail d'un acte sous Seings pri-
vés, enregistré à Paris le neuf octo-
bre nfîl nuit cent cinquante - six, 
verso 6, numéro -136, case 6, aux 
droits de six francs par Ponnney, 

Entre : 

Mâthurln FILLIOL, coiffeur, de-
meurant a Paris, rue Vivienne, 49, 
d'une part, 

Et lesieur Jean-Cyrilie LAUGLANE, 
vo.vageurde comnierce, et dame Ma-
rie G1MI1AL, son épouse, de lui dû-
ment autorisée, demeurant ensem-
ble à Paris, ci-devant rue Saint-
Fiacre, 18, et maintenant place de 
lu Bourse, 27, d'autre part, 

A été convenu ce qui suit : 

La société formée entreles parties, 
ptr acte sous signatures privées, en 
date à Paris le trois lévrier mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
-àuq février mil huit cent cinquante-
cinq, folio 41, verso, case 1, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, par Poiumey, sous la raison 
sociale FILLIOL et LAUGLANE, pour 
l'exploitation du fonds de coiffeur 
" tfiti ;'i Paris, place de la Bourse, 

à l'entresol, dont la durée doit 
ir, aux termes dudit acle, le pre-
er avril mil h :it cent soixanle-
tize, finira, de. convention arrêtée 
iCUOrd entre, les parties, le trente 
un décembre mil huit cent cin-

quante-six. 

Le sieur Filliol sera seul liquida-
teur, av ec les pouvoirs les plus éten-
dus a cet effet. 

Toutes choses relatives aux comp-
tes entre ies associés et au fonds de 
commercé seront ultérieurement ré-
glées entre les parties. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait des présentes 
pour taire les publications légales. 

Fait double à Paris, le huit octo-
bre mil huit cent cinquante-six. 

Pour extrait approuvé : 

Signé • FILLIOL. 

Femme LACGLAME. 

LACGLANE. (5091) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à paris du douze octobre 
mil huit cent cinquante-six, dont 
l'un des doubles originaux porte la 
mention suivante: Enregistré à Pa-
ris le quinze octobre mil huit cent 
Cinquante-six, bureau des actes sou's 
seings privés, folio 172, reclo, case 
3, reçu six francs, «igné Pommey, 

ii appdït qu'entre : 

M. Edmond GARCEAU, négociant 
à Paris, y demeurant, boulevard Sl-
.Marlin, 57, d'une part ; 

M. i ierre - François - Ferdinand 
BASTIDE, employé, demeurant à 
Paris, rue des Saints-Pères, 30, d'u-
ne deuxième part ; 

El diverses personnes dénom-
mées audit acte, ensemble d'une 
troisième narl ; 

U a été firme une société en nom 
collectif à i'égard de MM. Gar.-ea u 
cl Bastide, el en commandite à l'é-
gard des diverses personnes dé-
nommées en l'acte susénoncé et de 

toutes autres qui souscriront el 
prendront des actions de la so-
ciété. 

Celte société a pour objet Pex-
ploflatlôh de l'établissement connu 
sous le nom du Dîner de l'Exposi-
tion, --Hué à Paris, rue Lepelleiier, 
II, et rue Latlitle, 16, acquis par 
.MM. Garceau et Bastide du syndic 
delà faillite de la société générale 
de Gastronomie, suivant procès-
verbal d'adjudication dressé et ar-
rêté par Si" Chardon,, notaire â Pa-
ris, le seize septembre mil huit 
ce-.it cinquante-six. 

Sa dénomination sera : Société 
du 1 Lier de l'Exposition. 

Sa raison sociale : GARCEAU 
et Ct"; 

Sa durée sera de vingt-cinq an-
nées, à partir du seize septembre 
mil huit cent cinquante-six. Elle 
expirera, en conséquence, le seize 
septembre mil huit cent quatre-
vingt-un. 

MM. Garceau et Baslide apportent 
à la société l'établissement par eux 
acquis aux termes du procès-verbal 
susdalô, ensemble la clientèle, l'a-
chalandage, le matériel, le mobi-
lier, le droit au bail des lieux, les 
améliorations et les sacrifices qu'ils 
ont faits depuis qu'ils sont devenus 
propriétaires de cet établissement, 
le tout évalué par eux à la somme 
de trois cent initie Irancs. 

Le fonds social a été fixé à la som 
me de quatre cenl mille francs, y 
compris l'évaluation de l'apport ci-
dessus, lequel sera divisé en huit 
cents actions de cinq cents francs 
chacune, qui seront toutes au por-
leur, devant, èlre libérées au mo-
ment de la souscription. 

Les actions seront signées du gé-
rant; elles porteront le timbre sec 
de la société et seront extraites d'un 
livre à souche. 

M. Garceau est nommé adminis-
trateur gérant ; en conséquence, il 
aura sent la signature sociale pour 
la gestion et l'administration active 
et passive de la société. 

St. Bastide esf nommé sous-gé-
rant pour aider le gérant ; mais il 
ne pourra en aucune manière se 
servir de la signature sociale, 

engager la société pour quoi que ce 
soit. 

Pour extrait conforme : 

GARCEAU. 

Pour extrait conformé ; 
-^5091) BASTIDE. 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De la daine CACAULT (Louise-Li-
liose Dupuy, épouse de François-
Ferdinand^, tenant cabinet de lec-
ture et petite papeterie, rue du Four-
St-Germain, 54, le 23 octobre, â 3 
heures (N" 13454 du gr.); 

Du sieur BASSET (Pierre-Alexis), 
tapissier, rue de Charenton, 37, le 23 
octobre, à 9 heures (N° 13485 du 
gr.); 

Du sieur JULIEN (Louis\ nég. en 
cafés, passage des Petits.Pères, 3, le 
24 octobre, a 12 heures (N» 13446 du 
gr). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juqe-commissaire doit tt's 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Du 

AFFIRMATIONS, 

sieur BALKHAUSEN 

TfUBUMl DE CrOIBERfiB 

AVIS. 

Les créarciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des nul-
lités qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite», 

„ DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

luqement du 17 OC.T. 1856 , qui 
leelarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUBOIS (Joseph-Théo-
dore), ancien tailleur et marchand 
de draps, rue des Fossés-Saint-Ger-
uiaiu-rAuxerrois, 31, demeurant ù 
Vaugirard, rue du Pare, 15; nomme 
M. Dumont juge-commissaire, et M. 
Héron, rue de Paradis-Poissonnière 
55, syndic provisoire (N° 13484 du 
gr.); 

Du sieur BASSET (Pierre-Alexis) 
nul tapissier, rue de Charenton, 37; 
nomme M. Roulhac juge-commissai-
re, et M. Henrionnel, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire (N» (3485 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANClEnS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris. salle des as-
semblées des faillites, itf,«. les créan-
ciers : 

(Pierre). 
tailleur, rue Vivienne, 14, le 24 oc-
tobre, i I heure (N" 13400 du gr.); 

Du sieur L1EUTARD, entr. de bâti-
ments â Balignolles, rue Caroline 
II, ci-devant, et actuellement à Bei-
ieville, rue des Moulins, 17 1er, le 21 
octobre, à 1 heure (N° 13234 dugr.) 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation, de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres â MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VALOO ( Emile-Jean ), 
serrurier à Neuillv, rue du Pont, 17 
le 24 octobre, à 12 heures (N» 13230 
du gr.); 

De la société en commandite MAR-
CHAND et O, peintres verriers, rue 
d Angoulème-du-Teiiiple, 27, dont te 
sieur Jacques .Marchand est seul gé-
rant., le 24 octobre, à 10 heures (S* 
13225 du gr.); 

Delà société LEVIEUX et DESRO-
CHES, tapissiers, rue de Charenton 
S, composée de Auguste-François Le-
v ieux et André-Pierrr Desroches, le 
23 octobre, à 9 heures ,N° 13280 du 

SB-}? 

t'our entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il tj a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
Us faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
lnurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Ml 
tes créanciers : 

Do la-société ROUSSEAU et. C', 
nids de charbons à Auteuil, roule dé 
Versailles, 23, composée de Louis-
André Rousseau et d'un commandi-
taire, entre les mains de MM. ilé? 
rou, rue de Paradis-Poissonnière 
55; Dehaynin, rue d'Hauteville, 56 
syndics de la faillite (N° 13439 du 

'•)» 

Du sieur MELLET, entr. de travaux 
publics, rue delà Victoire, 15, entre 
ies mains de M. Quatremèré, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic de 

i faillite (N° 13457 du gr.); 

Du sieur R01DONS (Théodore-
Pierre), md d'os, rue Notre-Dame-
lé-Nazareth, 68, entre les mains de 
a. (Juatremère, quai des Grands-Au-
mslins, 55, syndic de la faillite (N° 
Ï344I du gr.); 

Du sieur S1ANAN fils aîné (Fran-
çois-), dit J1ANÉAN, entr. de maçon-
nerie, rue de Poissy, 31, entre les 
mains de M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55 , syndic de la 
faillite (N° 13417 du gr.); 

De la D"« DRUON (Edwige ), lin-
ère, rue Dauphine, 26, entre les 

éiains de M. Sergent, rue de Clioi-
seul, 6, syndic de la faillite (N° 
13425 du gr.); 

Du sieur HUREL (Florentin), fabr. 
de peignes, rue Phélippeaux, 37, en-
tre les mains de M. Isberi, rue du 
faubourg-Montmartre, 54, syndic de 
la faillite (N1» 13449 du gr.); 

De la dame NINET (Désirée Bois-
sél, épouse de Louis-Frédéric), mde 
de modes, rue Bourbon-Villeneuve, 

57, entre les mains de H. Heurley, 
rue Lafflfte, 51, syndic de là faillite 
(N° 13361 dugr.); 

Du sieur DACQUIN, décédé, ancien 
négue., rue de Ménars, 8, entre les 
mains de St. Heurley.rue Lalhtle, J1, 

svndic de la faillite ̂  ̂  

Pour, en conformité ifefwdJ 

d la vérification des CHaml, i 
commencera immédiatéîm ' 
l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créancier! co» 

rtfînW^S 
octobre à 10 heures très»' 
Tribunal decBinajercc, sé 
semblées des faillites; pour »| 

tbrmément à l'art, «f au CM 
commerce, entendre le eannteM 
ondi! qui sera rendu par les M. 

(iics, le débattre, le clore cl l'arrè-
ter; leur donner décharge de ton 
fonctions et donner leur avis sm 
i'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le 

peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport ils 
syndics (N" 12733 du gr.). 

.Messieurs les créanciers compi-
saut l'union de la faillite du siear 
HEURTAUX ( Louis-Désiré ), lipic 
«ier, rue de Prov ence, n. -28, sont 
invités â se rendre Je 23 octobre,à 
J heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conforuisinenli 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le cfltnpte déïnififauijeB 
rendu par les syndics, le détattre, 
le clore cl l'arrêter; leur damier de-
charge de leurs fonctions el donner 
leur av is sur l'eïéusauilité du ferai-

NOTA. Les créancier! et le la» 
peut en! prendre au greffe m» 
nication des compte et rapport* 
-yndies (N» I3SSI du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS «Mb 

Messieurs les créanciers «ait»-

sanf l'union de la laiihle J» -« 

DESHAYES (Paul), "'«f'™ \, : 
du Chaume, u. 3, en retard deto 

vérifier et d'affirmer IWflJg 
sont imités à se rendre * 
â 10 heures précises, nul « ; 

commerce de la S(*»M»,1«S 
naire des assemblées, pou, g 
présidence de M. iW^ZTi 
re, procéder â la 
l'affirmation de ieursdites 

N» 12695 du gr.)-
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Le gérant, 

Enregistré a Paris, le 

Keçu lien* ÏW-s iiHarame centime*. 
Octobre 1850, K, 
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